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MBLÉK LÉGISLATIVE. 

jgsffift CIVILE. — Cour de cassation (ch. des ri 

Bulletin : Audience solennelle; premier président; 

remplacement; constatation. — Commerçant; commis; 

salaires; compétence. —■ Commerçant; cessation de 

paiement; attermoiement; droit d'autrui; fin de non-

recevoir.— Indemnité de» émigrés; prescription; point 

de départ. — Vente de l'objet déjà vendu; acte sous 

seing privé; tiers; bonne foi; foi due à l'acte authenti-

que. — Cour de cassation (ch. civ.) : Donation; témoins; 

présence à la lecture et à la signature. — Bulletin : 

Assurance maritime; délaissement; condition imposée 

que les travaux excéderont les trois quarts de la valeur 

agréée, après expertise; clause apréciée en fait. — 

— Cour d'appel de Paris (3' chambre) : Incita-

tion; intervention et présence des créanciers; par-

tage en nature en arrière des intervenans; validité. 

— Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Le comte de 

Saur contre le ministre des finances; liquidation d'une 

pension de sénateur de l'Empire; incompétence. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Epi-

sode du 13 juin; barricades; complicité. — Désarme-

ment avec violences dans un mouvement insurrec-

tionnel. — Cour d'assises de Famluse ; Affaire Pey-

tier;, tentative d'assassinat et incendie. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Mise à la re-

traite d'office; temps de mise en non activité; temps 

de mise à là réforme, contestation; acceptation des 

traitemens de non activité et de mise à la réforme; fin 

de non recevoir. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS.— Tribunal correctionnel de Gand : 

Remède contre l'hydropisie, donné gratuitement; pré-

vention d'exercice illégal de l'art de guérir; acquitte-

mens. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLES EEGISZ.ATXVE. 

Les amendemens se multiplient sur le projet de loi re-

latif à l'impôt des boissons : ils renaissent, pour ainsi 

dire, de leurs cendres. Hier, à l'ouverture de la discus-

sion des articles, on en comptait une vingtaine ; aujour-

d'hui, vers la fin de la séance, M. le président a annon-

cé qu'il en restait encore vingt-un, bien qu'il en eût déjà 

péri un certain nombre. C'est que le dépôt d'un amen-

dement est pour beaucoup d'orateurs attardés un 

moyen fort commode de rentrer dans la discussion 

générale et de faire emploi de. discours qui n'étaient 

pas venus en ordre utile; nous en avons eu, dans 

cette huitième journée, plus d'un exemple. Le temps 

presse pourtant ; nous sommes au 20 décembre ; encore 

onze jours et nous aurons atteint le terme fixé par la 

Constituante pour l'abolition définitive de l'impôt. Comme 

1'» fait remarquer M. le ministre des finances, la respon-

sabilité du gouvernement est sérieusement engagée ; la 

perception de la taxe est compromise ; car c'est à peine 

si l'on pourra, d'ici au 1" janvier, se mettre en mesure 

d'adresser aux agens de l'administration les instructions 

nécessaires ; les inconvéniens deviendront d'autant plus 

graves, que la lutte se prolongera plus longtemps. Il faut 

donc trancher la question au plus tôt. 

On ne se plaindra, certes, pas que le débat ait été mu-

tilé et que la majorité n'ait voulu rien entendre. Huit ou 

neuf séances consécutives, trente discours d'apparat, 

sans parler des simples observations, c'est plus, c'est 

tout au moins autant qu'on en consacrait jadis à ce grand 

tournoi parlementaire que l'on appelait la discussion de 

j Adresse, et où l'on passait en revue toute la politique 

intérieure et extérieure du Gouvernement. Mais comment 

en finir avec des orateurs tels que M. Mauguin, dont 
1
 inépuisable faconde a encore aujourd'hui retenu l'As-

semblée pendant près de deux heures. M. Mauguin i 
recommencé avec une ardeur toute nouvelle sa campa-

gne contre l'impôt ; il en a critiqué l'assiette, la réparti-

ion, le mode de perception ; il a fait une guerre achar-

née aux chiffres et aux tableaux du Gouvernement et de 
a Commission ; il a mêlé, à toutes ces excursions sans 

»n sur le terrain des statistiques, des considérations gé-

, raies, des aperçus historiques et politiques, des anec-
01e

», et même de fort spirituelles allusions à la sophis-

ication des vins, qui tombaient si directement sur les 

producteurs et les fabricans de la Gironde, que les re-

mnn!ntaas
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e
 Bordeaux se sont levés comme par un 

'"I^ent
 électrique, et ont cru devoir, au milieu d'un 

énéral, crier à la calomnie. 

mouvç 

riregé 

Les assertions de M. Mauguin ont été vigoureusement 

-,- rabattues par le rapporteur M. Bocher. Le discours de 

nonorable membre a été fort net et fort substantiel ; il 

ce aucun argument sans réponse. On comprendra 

cha o •Cl^e nous ne racontl°ns Pas les détails de cette 
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 de la suppression de l'impôt, 
ce qu

e nous
 voulons rappeler, c'est que M. Bocher a 

d'une part, il déclarait maintenu le décret du 19 mai der-

nier; de l'autre, il en ajournait l'application jusqu'au 1", 

mai 1850, afin de laisser au Gouvernement le temps depré-

parer un projet de remplacement de la taxe des boissons. 

L'extrême gauche n'a pas voulu de transaction ; la majo-

rité n'en voulait pas non plus, du moins à ces conditions; 

la seule transaction possible, ainsi que l'a fait observer 

un peu plus tard le rapporteur, en répondant à M. de 

Larcy, c'était l'enquête parlementaire. L'amendement de 

M. Mauguin a donc été repoussé à une majorité immen-

se, 429 voix contre 100. Nombre de membres de la Mon-

tagne se sont abstenus ; quelques-uns ont voté contre. 

Les cent voix demeurées fidèles à M. Mauguin, ont été 

recrutées pour la plupart parmi les représentans des dé-

partemens vinicoles. 

Nous n'avons qu'un seul mot à dire de l'amendement 

de M. Prudhomme, qui fixait au 1" juillet 1850 la sup-

pression de l'impôt des boissons. C'était toujours, sauf 

la prolongation du délai, le système de M. Mauguin ; 

l'Assemblée n'a pas cru qu'il, fut nécessaire d'entendre 

eS explications de M. Prudhomme ; le vote a eu lieu sans 

débat, et la proposition de l'honorable membre a été 

écartée par 574 voix contre 68. Restait un amendement 

encore inspiré par la même pensée, qui reculait au 31 

octobre le terme de l'abolition, et qui avait pour au-

teurs MM. Favreau, Chapot, Nettement, de Larcy, De-

sèze, Béchard, et plusieurs autres membres de la droite. 

M. de Larcy a vainement essayé d'en faire renvoyer 

'examen à la séance de demain. La majorité a résisté ; 

l'extrême-gauche elle-même a fait la sourde oreille ; l'o-

rateur a dû, bon gré malgré, garder la parole, à laquelle 

avait renoncé son collègue M. Favreau, et se lancer au 

hasard dans une improvisation qui n'a pas duré moins 

d'une heure. Nous ne voulons pas être injustes envers M. 

de Larcy ; il a, ehemin faisant, dit de fort bonnes choses ; 

il a amené certains représentans de l'extrème-gauche 

entre autres M. Pelletier, l'un des élus du département 

du Rhône, à condamner implicitement le principe des 

taxes somptuaires, en demandant si la Montagne accep-

terait l'établissement d'un impôt sur les riches étoffes de 

soie et de velours, et en exprimant l'opinion que toute 

taxation des objets de luxe aboutirait nécessairement à 

une diminution de dépenses de la part des classes aisées 

et par suite à un abaissement de salaires. Mais toutes 

ces digressions n'avaient guère de rapports evec l'amen-

dement, et c'est avec raison que M. de Larcy a été plus 

d'une fois rappelé à la question qu'il effleurait à pei-

ne. Le seul argument sur lequel l'orateur ait insisté, 

c'est que l'enquête ne serait sérieuse qu'autant qu'on 

annoncerait pour un terme fixe la suppression de 

l'impôt. Mais c'était là précisément ce que l'Assem 

blée ne voulait pas faire, car c'eut été, ainsi que l'a dit 

M. Bocher, donner comme point de départ à l'enquête un 

préjugé défavorable au principe même de la taxe des 

boissons. L'amendement de MM. Favreau, de Larcy et 

autres, a été rejeté, au scrutin, par 467 voix contre 100, 

sur 567 votans. 

Au commencement de la séance, M. le ministre des 

finances a déposé sur le bureau un projet de loi portant 

demande de trois douzièmes provisoires sur le budget 

de 1850. L'urgence était trop évidente pour pouvoir 

être contestée; eile a été votée, et le projet a été ensuite 

renvoyé à la Commission du budget. 
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JUSTICE CIVILE 

forges qui l'emploie, et conséquemment il peut, en vertu de 

i'art. 634, C. de comm., saisir compétemment la juridiction 

commerciale de l'action en paiement de ses salaires. La ju-

risprudence s'est en effet prononcée en ce sens (arrêts de la 

Cour de cassation des J15 décembre 183» et 12 décumbre 

1836). Elle a décidé formellement que les actions des commis, 

facteurs et préposés contre les commerçonsIShez lesquels ils 

sont employés, sont da la compétence des Tribunaux de com-
merce, lorsqu'elles prennent leur principe dans des services 

appliqués au négoce du maître. 
Admission, au rapport de M, le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conformes de M. l 'Bvocat-générat Freslon ; 

plaidant M'CUénot, du pourvoi du sieur Liard. 

COM»EBÇANT. — CESSATION DE PAIEMENT. — ATTERMOIEMENT.— 

DROIT D'AUTRUI. — FIN DE NON -RECEVOIR. 

L'acte par lequel un débiteur en état de cessation de paie-

ment, a réuni ses créanciers, obtenu d'eux un attermoiement 

et l'autorisation de procéder lui-même à la liquidation de ses 

affaires, sous la surveillance de trois mandataires des créan-

ciers, doit recevoir son exécution, à l'égard de ceux qui l'ont 

souscrit et ont reçu les dividendes promis, alors même qu'il 

n'aurait pas été signé par tous les créanciers. L'exception de 

nullité, proposée par signataires et fondée sur le défaut de 

signatures des autres créanciers, qui ne sont pas en cause, 

doit être rejetée comme ne reposant que sur l'exercice du 

droit de tiers qui ne se plaignent pas., 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Fres-

lon; plaidant, M° Huet. (Rejet du pourvoi du sieur Lesourd.) 

INDEMNITÉ DES ÉMIGRÉS. — PRESCRIPTION. 

DÉPART. 

POINT DE 

La prescription de l'action ouverte par la loi du 27 avril 

1825 aux représentans de l'ancien proprétaire émigré, en 

paiement de l'indemnité accordée par cette loi, prend son 

cours, »©ri a partir de la date de l'ouverture de la succession, 

mais seulement du jour de la promulgation de la loi précitée. 

(Voir en ce sens, arrêts des 12 mars 1834, chambre des re-

quêtes, et 16 avril même année, chambre civile ; voir aussi 

comme conforme, un arrêt d'admission du 21 août 1849.) 

Admission, au, rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 

plaidant, Me de Saint-Malo, du potfrvoi des époux de Net-

tancourt. 

VENTE DE L'OBJET DÉJÀ VENDU. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — 

TIERS.,— BONNE FOI. — FOI DUE A L'ACTE AUTHENTIQUE. 

L'acquéreur dont le contrat est postérieur à une première 

vente sous seing privé du même objet, n'est pas un tiers de 

bonne foi auquel cette seconde vente ne puisse pas être oppo-

sée, lorsqu'il est constaté en fait qu'il l'a connue, qu'il a été 

témoin du consentement des vendeurs et de l'acquéreur, et 

qu'il a même écrit de fa main le sous seing privé qui la 

constate. Dans ce cas, il a pu être décidé que la seconde ven-

te, quoique faite par acte public, devait céder à la première, 

sans violer le principe de l'article 1319 du Code civil sur la 

foi due aux actes authentiques, lequel était inapplicable à 

l'espèce. K»jb Slsdèh 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon. 

(Rejet du pourvoi des époux Genty.) Plaidant, M' Labot. 

ral; conclusions conformes; plaidant , M* Bonjean ; affaire Sa-

vary contre Harlet). 
NOTA. — Voir arrêt conforme, chambre civile, du 8 no-

vembre 1848. 

Bulletin du 19 décembre. 

ASSURANCE MARITIME. — DÉLAISSEMENT. - CONDITION IMPOSÉE 

AUX TRAVAUX QUI EXCÉDERONT LES TROIS QUARTS DE LA VA-

LEUR AGRÉÉE APRÈS EXPERT SE. — CLAUSE APPRÉCIÉE EN 

FAIT. 

Lorsque dans un contrat d'assurance, il est expressément 

stipulé qu'après un sinistre quelconque, si les réparations 

peuvent être faites, « l'assuré sera tenu de régler en avarie, 

pour le corps du navirç, à moins que la valeur totale des 

travaux à faire ne s'élève à plus des trois quarts de la valeur 

agrée, d'après les estimations des experts. » Les juges saisis 

de l'action en délaissement ont pu, sans violer les articles 

369, 371 du Code de commerce, m aucune autre loi, décider: 

1* D'une part, que dans ta valeur des travaux, il y avait lieu 

de comprendre les intérêts d'un emprunt à Ta grosse, indis-

pensable pour effectuer ces travaux; et 2° d'autre part, que la 

constatation par experts, indiquée par le contrat, n excluant 

pas toute autre mode de preuve, l'estimation avait pu légale-

ment se faire par voie de soumission, c'est-à-dire par les hom-

mes dé l'art appelés à faire les travaux. Cette appréciation de 

la chose, en fait, ne peut donner lieu à aucune cassation. 

Rejet, au rapport de M. Feuilhade-Chauvin, conseiller, du 

pourvoi formé contre un arrêt rendu par la Cour de Rouen, 

le 21 juin 1847; M. Nicias-Gaillard, avocat-général, conclu-

sions contraire*; plaidans, M" Huet et Dufour, avocats (Af-

faire Delessert contre Ferray d'Allens). , 

NOTA . Cet arrêt a été rendu après u» long délibéré en la 

chambre du conseil. La Cour a vu dans L'arrêt attaqué l'ap-

préciation d'une clause, en fait; elle n'a pas cru devoir juger 

la question pure de droit, sur le chef relatif au délaisse-

ment, question controversée, sur laquelle elle semble divisée 

elle-même, ainsi qu'il résulte de deux arrêts qu'elle parait 

avoir rendu en sens contraire, le premier, du 19 févrierl844, 

au rapport de M. Thil ; le deuxième, du 3 avril 1849. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience du 28 novembre. 

DONATION. TÉMOINS. — PRÉSENCE A LA LECTURE ET 

SIGNATURE. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 19 décembre. 

AUDIENCE SOLENNELLE. — PREMIER PRÉSIDENT.— REMPLACEMENT. 

— CONSTATATION. 

I. Les audiences solennelles sont présidées par le premier 

président qui préside habituellement la première Chambre 

civile (art. 7 du décret du 6 juillet 1810). En son absence, le 

président de la première chambre n'est pas de droit le rem-

plaçant du premier président aux audiences solennelles. Il ne 

paut être appelé à ce remplacement que comme président 

plus ancien suivant l'ordre du tableau, ou eu l'absence du 

président qui le précède dans l'ordre des nominations ; et 

alors ilconvientdeconstater les causes d'empêchement. Néan-

moins si cette constatation n'a pas été faite (il serait plus 

régulier qu'elle le fut), il n'en résulte pas une nullité de l'ar-

rêt, lorsque, d'ailleurs, la compositition de la Cour, qui l'a 

rendu, ne laisse rien à désirer quant au nombre des magis-

trats qui y ont concouru. Il y a présomption légale que le 

président de la première Chambre civile, s'il n'est pas le plus 

ancien des présidens, n'a été appelé à remplacer le premier 

président que conformément aux prescriptions de la loi. (Ju-

risprudence constante.) 

II. Le juge n'est pas obligé de statuer séparément sur les 

reproches des témoins et sur le fond. Il résulte, au contraire, 

de la combinaison des art. 287 et 288 du Code de procédure 

que le juge a la faculté de prononcer sur le tout, par un seul 

et même jugemeut, si la cause est en état. 

M. Une Cour d'appel ayant à apprécier la légitimité d'une 

obligation qu'on soutenait devant elle être le résultat de la si-

mulation, de la surprise et du dol, a pu puiser la preuve des 

faits articulés contre la validité de cette obligation dans de 

simples présomptions appuyéesd'un commencement de preu-

ve par écrit (art. 1347 C. civ.); et elle a pu tirer ce commen-

cement de preuve par écrit d'un acte non représenté et signa-

lé à l'audience par un simple aveu verbal, si, d'ailleurs, son 

existence, comme convention écrite et signée par ceux aux-

quels on l'opposait, était reconnue au procès. 

Au surplus, et en supposant qu'on pût élever quelques 

doutes sur la saine application des principes en matière de 

preuve, l'arrêt se soutenait dans l'espèce par la déclaration 

insérée dans sa disposition finale, que l'obligation annulée 

était le fruit du dol et de la fraude qui font exception à tou-

tes les règles. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet, et surles 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-

dant H* Morin. (Rejet du pourvoi des époux Deschande-

liers.) 

COMMERÇANT. — COMMIS. —- SALAIRES. — COMPÉTENCE. 

Le commis de forge qui en chargé,, par la convention in-

tervenue entre lui et son patron, de recevoir les marchandi-

ses, de surveiller les ouvriers, veiller aux livraisons et géné-

ralement faire ce qui concerné le service de l'usine, doit être 

considéré comme préposé pour le fait du trafic du maître de J 

La mention de la présence des témoins à la lecture et à la si-
gnature de l'acte portant donation, ne comporte aucune 
forme sacramentelle, il suffit qu'elle résulte clairement de 
rensembkct de l'économie dé l'acte, quelle que soit la par-
tie où elle se trouve insérée. 

Cette question a été ainsi résolue par un arrêt, dont 

nous avons fait connaître la substance dans notre bul-

letin du 28 novembre. Vu l'importance de cet arrêt, nous 

en publions la copie textuelle : 

« La Cour, 

» Vu l'article 1" de la loi du 21 juin 1843 ; 

» Attendu en droit que l'article 2 de la loi du 21 juin 1843 

exige, sous peine de nullité, que l'acte portant donation en-

tre vifs constate qu'il a été lu par le notaire et qu'il a été si-

gné par les contractans, en présence du second notaire ou 

des témoins destinés à tenir lieu de celui-ci, mais que cet 

article, ne déterminant pas la partie de l'acte qui contiendra 

la mention de l'accomplissement de cette double formalité, 

laisse au notaire rédacteur l'entière liberté de l'insérer en 

telle partie du contrat où il lui conviendra de l'exprimer 

qu« le même article n'impose pas non plus de formule pour 

la meniion, et qu'il est de principe que les diverses énoncia 

lions et dispositions contenues dans un acte s'éclairent et 

s'expliquent les unes par les autres, parce qu'elles concourent 

à composer un seul et même tout; 

« Attendu, en fait, que l'acte annulé par l'arrêt attaqué 

constate, dès son début, que le notaire instrumente en pré-

sence de deux témoins qu'il nomme et qualifie, lesquels 

(porte l'acte) ont été appelés pour suppléer le deuxième no-

taire, et tous deux soussignés; qu'une déclaration si formelle 

domine l'acte tout entier et l'affecte daiis chacune de ses par-

ties, en sorte qu'il en résulte l'attestation que la présence 

des témoins a été constante et permanente, alors que les di-

verses portions du contrat s'accomplissaient successivement, 

depuis la première, où le donateur annonce ses intentions, 

jusqueset y comprise la dernière, qui porte: « Lecture faite, 

les comparans ont signés avec les témoins et le notaire; » 

» Que logiquement, grammaticalement, rien n'autorise à 

distinguer entre cette partie finale et toutes celles qui la pré-

cè lent, et à lui refuser à elle seule le mérite d'être placée 

sous l'empire et sous l'influence de cette déclaration, écrite 

en tête de l'acte notarié, qui s'accomplit davant deux témoins 

qu'il désigne; 

» Selon leur énoncé lui-même, les formalités rappelées 

dans la clôture se sont réalisées immédiatement, c'est- à dire 

que tous les signataires, qui venaient d'entendre ensemble la 

lecture qui est expressément mentionnéa, ont tracé leurs 

noms ea présence aussi les uns des autres ; en sorte que, 

sous ce rapport, la cause finale est en parfaite concordance 

avec le début de l'acte, qui explicitement imprime à toutes 

les parties dont il se compose cette vérité que chacune d'el-

les a eu l'assistance des deux témoins ; 

» D'où il suit qu'en annulant l'acte de donation, comme ne 

contenant pas la mention que les témoins dénommés étaient 

présens à la lecture faite aux contractans par le notaire et à 

la signature aoposée par celui-ci et par les parties, l'arrêt 

attaqué a faussement interprété et par suite ouvertement 

violé l'art. 2 de la loi du 21 juin 1843. » 

Cassation, au rapport de M. Gillon, d'un arrêt rendu par 

la Cour de Douai, le 15 juin 1847 ; M. Nouguier, avocat-géné-

COUR D'APPEL DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audienct du 21 novembre. 

LICITATION. — INTERVENTION ET PRÉSENCE DES CRÉANCIERS. 

— PARTAGE EN NATURE EN ARRIÉRE DES INTERVENANS. — 

VALIDITÉ. 

Lttco-propriéiairet majturt d'un immeuble indivit entre eux, 
peuvent, valablement, en l'absence de poursuitet de saisie, 
procéder à un partage amiable dudit immeuble, nonobstant 
r<n<ert>«»lio» et la présence de crèanciert inscrits au juge-
ment qui avait ttatué tur là licitation d'abord ordonnée 
entre les co-propriétairet seult. 

La demoiselle Fauvin elle sieur Coquelle, co-proprié-

taires majeurs d'un domaine, avaient, par suite de la de-

mande formée par l'un d'eux contre 1 autre, obtenu un 

jugement qui avait ordonné la vente sur licitation de cet 

immeuble. Plusieurs créanciers inscrits et dont les co-li-

citans étaient co-débileurs solidaires, avaient été posté-

rieurement reçus intervenans, à leurs frais, dans la pour-

suite de licitation du domaine, dont l'adjudication avait 

été plusieurs fois prorogée, à cause des circonstances dé-

favorables pour la vente ; enfin, un dernier délai avait été 

fixé par un dernier jugement au 31 juillet 1849, lorsque 

la demoiselle Fauvin et le sieur Coquelle, dans la crainte 

de voir la propriété adjugée à vil prix, firent, à la date 

du 5 du même mois de juillet, un partage en nature de 

l'immeuble, par un acte sous-seing privé déposé depui», 

pour minute, en l'étude d'un notaire. 

En cet état, les créanciers intervenans s'étaient pour-

vus et avaient demandé la mise à fin de la poursuite de 

licitation et la subrogation, en cas de besoin, dans ladite 

poursuite. 

Un jugement du Tribunal d'Etampes avait admis cette 

prétention en ces termes : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que la licitation du domaine de Chantambre ne 

se poursuit pas seulement contre demoiselle Fauvin et Co-

quelle, co-propriét»irei indivis, mais contradictoirement en-

core avec le sieur Fay, les dames dePeccadue et d'Allou-

ville, créanciers inscrits, précédemmect admis interve-

nans; 
» Attendu que c'est à leur préjudice que les différentes re-

mises, les diftérens incidens de procédure qui ont été soule-

vés par la demoiselle Fauvin ont retardé jusqu'à ce jour la 

vente ; 
«Attendu qu'un jugement du 24 mai 1849 a indiqué la, 

vente au 31 juillet courant pour le dernier des délais ; 

» Attendu que l'acte de licitation amiable, produit par la 
demoiselle Fauvin, ne paraît pas sérieux , qu'il semble résul-

ter des circonstances de la cause qu'il n'est qu'un nouvel 

attermoiement acheté par quelques sacrifices de la com-

plaisance de Coquelle , qui déclare s'en rapporter à jus-

tice ; 

» Attendu qu'en cet état les créanciers intervenans sont en 

droit d'èxiger la subrogation des poursuites de licitation 

eommencées à la requête de Coquelle ; 

» Par ces motifs, 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à l'acte de partage du b 

de ce mois, ordonne que le jugement du 24 mai dernier rece-

vra son exécution, et, vu la négligence de Coquelle en retard 

de procéder à l'apposition des affiches, subroge Fay, de Pec-

caduc, d'Allouville,dans lesdites poursuites de licitation, aux 

lieu et place de Coquelle; 

» Les autorise à faire procéder à l'apposition des placards,' 

a la date da demain ; 

» Maintient au 31 juillet courant le jour de la vente ; 

» Dit que toute rectification de qualité Fera faite, en con-

séquence du présent jugement, dans les insertions et af-

fiches ; 

» Et, attendu qu'il y a titre authentique, ordonne l'exécu-

tion d8s présentes, nonobstant appel ou opposition, mais 

sans y préjudicier, et encore, Vu l 'urgence,' l'exécution sur 

minute ; 

» Fait emploi des dépens ou frais privilégiés de poursuites, 

dont distraction au profit des avoués qui l'ont requise sous 

l'affirmation de droit. » 

Devant la Cour, M* Dosboudet, pour la demoiselle. 

Fauvin, faisait d'abord remarquer que l'immeuble mis 

en vente sur licitation n'avait antérieurement été l'objet 

d'aucune poursuite de saisie de la part des créanciers 

intervenans, ce qui, effectivement, aurait singulièrement 

modifié la position dés choses, leur présence, dans ce 

cas, ayant été la conséquence forcée de leur poursuite 

tandis qu'elle n'avait été que le résultat d'une interven^ 
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tion de leur part, accueillie par le Tribunal à leurs frais 1 

Examinant ensuite la portée de la demande en licit
 Q 

tion formée par i'un des co -propriétaires contre l'autr ' 

il soutenait qu'aucune disposition de loi n'interdisait aux 

colicitans la facilité de renoncer à la licitation d'abord 

demandée, et de sortir de l'indivision par un partage en 

nature; ce droit leur appartenait indubitablement, car la 

loi leur laissait le choix delà licitation ou des partages 

en nature, et ils pouvaient assurément abandonner l'une 

pour recourir à l'autre, si cela leur paraissait plus avan-

tageux. 
Maintenant, la présence de créanciers reçus interve-

nans à leurs frai», peut-elle modifier le droit ? Cela se 

concevrait si cest créanciers avaient procédé à la saisie 

de l'immeuble antérieurement à sa mise en vente sur li-

citation, parce que leur poursuite suspendue par . la de-

mande en licitation (art. 2205 C. civ.) rendrait leur pré-

sence à la vente, nécessaire et forcée, afin de pouvoir 

demander la subrogation sans la poursuite de licitation 

qu'ils auraient pu provoquer eux-mêmes ; mais en l'ab--

eence de toute saisie de leur part, il était évident que les 

co-licitans restaient parfaitement libres de renoncer à une 

vente qui n'avait été provoquée ni nécessitée par aucune 

poursuite. 
Et comme l'in térêt est la mesure des actions, il faisait 

remarquer que la partage du 5 juillet ne faisait aucun 

préjudice aux créanciers intervenans, puisque les co-lici-

tans étant leurs co-débiteurs solidaires, ils pouvaient, dès 

demain, commencer leur expropriation. 

M" Derunlède, pour le sieur Fay et les autres créan-

ciers reçus intervenans, a soutenu la décision des pre-

miers juges. 
La Cour, sur les conclusions conformes de M. Portier, 

substitut du procureur-général , a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 
» Considérant que la demoiselle Fauvin et Coquelle, co-

propriétaires majeurs et maîtres de leurs droits, ont pu, en 
l'absence de poursuites à fin de saisie, procéder à un partage 
amiable, nonobstsmt la présence des intimés aux jugemens 
qui avaient statué sur la licitation de l'immeuble dont il s'a-
git^'abord ordonnée à la requête de Coquelle et de la demoiselle 
Fauvin; qu'en effet, par l'adoption du mode de licitation en 
justice, les propriétaires n'étaient pas dessaisis du droit d'y 
renoncer ultérieurement et de resourir au partage dont il 
s'agit ; que, d'atlleur», les droits des intimés, créanciers hy-
pothécaires, ne sont pas lésés par ce partage, puisque las co-
propriétaires son* leurs débiteurs solidaires. 

» Infirme; au pi'inci pal .maintient le partage du 5 juillet, dé-
boute Fay et consorts de leur demande en subrogation. » 

compte de cette négligence? 
Evidemment c'est à l'Etat que nous devons nous adresser, 

soit parce que le fait de la disposition da l'ordonnance est 
imputable au ministre lui-même, soit parce qu'elk* :est im-
putable à sas agens. L'administration doit donc être condam-
née à payer, à défaut de la reproduction de cette ordonnance, 
des dommages-intérêts à fournir par état. 

Ou oppose l'incompétence du Tribnnal, et l'on se fonde sur 
l'éternel principe de la séparation des pouvoirs administra-
tif et judiciaire; Ce principe, je le comprends et je l'admets; 
mais je soutiens qu'il n'est pas applicabls à l'espèce. 

En effet, il ne s'agit pas ioi d'apprécier l'ordonnance de 
1819, mais seulement d'arriver à réparer le dommage qu'é-
prouve M. de Saur par la disparition de cette ordonnance. 
Voilà la question, et le Tribunal est évidemment compétent 

pour statuer sur cette demande. 
M' Chaix-d'Est-Ange, avocat : le soutiens que le Tribu-

nal est incompétent. 
M. le président : Vos conclusions à fin d'incompétence suf-

fisent. Nous allons entendre H. le substitut. 
M. Sallé, substitut du procureur de la République, voit 

dans la demande de M. de Saur la reTanche qu'il veut pren-
dre sur l'administration des décisions qui ont rejeté ses di-
verses demandes. 

11 pense que le Tribunal est incompétent, parce qu'il serait 
impossible de prononcer des dommages- intérêts sans connaî-
tre l'étendue du préjudice souffert par le demandeur. Or, 
pour savoir s'il y a eu préjudice, il faut savoir si M. de Saur 
a eu quelques droits à faire valoir. Ces droits découlent, selon 
lui, de l'ordonnance de 1819; 11 faudrait donc que le Tribunal 
appréciât cette ordonnance; c'est ce que sa compétence ne 
peut faire, 

-M' Chaix-cTEst-Ange : Si le Tribunal voulait me permet-
tre de lire quelques lignes de l'ordonnance que produit notre 
adversaire, il verrait qu'elle est d'un style impossible. Ainsi, 
on prétend qu'elle débute ainsi : « Considérant que les séna-
teurs, pairs ou non pairs. » (On rit.) Jamais une ordonnance 
royale n'a parlé ainsi. On n'écrit pas de ce style. 

M' Nicolet : Administrativement, on parle je vous assure 
parfaitement eussi mal qne ça. (On rit.) 

M' Chaix : Oh ! cette ordonnance est bien mal faite. 
M' Nicolet : C'est donc pour cela que vous la caGhez. (On 

rit.) 

Pendant ce colloque, le Tribunal a délibéré, et M. le 

président prononce un jugement qui rejette la demande 

de M. de Saur, parce qu'elle aurait pour résultat réel 

d'arriver à liquider la pension dont le droit reposerait 

sur une ordonnance alléguée, et que le Tribunal n'a pas 

le droit d'examiner. 

 il 

JUSTICE 

■g»ll 

CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 19 décembre. nu -

LE COMTE DE SA JR CONTRE LE MINISTRE DES FINANCES. ■ 

LIQUIDATION D UNE PENSION DE SÉNATEUR DE L'EMPIRE.— 

INCOMPÉTENCE. 

M* Nicolet, avocat de M. le comte de Saur, explique 

ainsi les faits de cette affaire. 

En 1800, l'Empereur a constitué une dotation desix million» 
de revenus pour [servir des pensions aux membres du sénat. 
A mesure que l'Empereur étendait ses conquêtes à l'étranger, 
il prenait parmi; les personnages les plus éminens des pays 
conquis de nouveaux membres pour recruter et compléter 
son sénat. C'est ainsi que le comte de Saur, père de mon 
client, ayant nourri à ses frais, pendant quinze jours une 
partie de l'armée française, entourée, à ce qu'il paraît, par 
l'ennemi, l'Empereur lui conféra la haute dignité de sénateur 

de l'Empire. 
En 1814, par une lettre datée d'Hartwelle, Louis XVIII dé-

clara qu'il entendait maintenir la dotation du sénat, et une 
ordonnance du 4 juin 1814, du jour même où la Charte était 
signée, réalisa cijtte promesse. Seulement, comme les conquê-
tes de l'Empire lavaient été restituées, les ressources de la 
dotation se trouvèrent diminuées, et la pension de chaqne 
sénateur fut fixée à 36.000 fr. 

C'était encore trop, à ce qu'il paraît, pour les ressources 
delà dotation, et une ordennance royale du 1 er mars 1819, 
réduisit cette pension à 24,000 fr., avec réversibilité d'une 

pension de 12,000 fr. sur la tête de l'héritier mâle de chaque 

sénateur. 
M. de Saur, en vertu de cette ordonnance, réclama le paie-

ment de ces 24,000 fr. On ne voulut lui donner que 10,000 
fr., et il réclama contre cette prétention. Le 9 février 1820, 
sur un rapport fait à la Chambre des pairs par M. le duc de 
Broglie, on fit droit aux réclamations élevées par M. le comte 

de Saur. 
Les choses rtstèrent en cet état jusqu'au 16 avril 1828, 

date de la morti du sénateur de Saur. Son fils, mon client au 
procès, se mit ailors en mesure d'obtenir la réversibilité de 
la pension de 13,000 francs, qui devait lui être payée, aux 
termes de l'ordonnance du 1" mars 1819. Il s'adressa au mi-
nistre des finances, qui le renvoya à l'intendant de la liste 
civile ; celui-ci le renvoya au ministre des finances, où, du 
corridor A, il fut renvoyé au corridor B; puis à tous les bu-
reaux de cette vaste administration, de sorte qu'il n'y a que 
lui au monde capable dédire combien il y a de corridors au 

ministère des finances. (On rit.) 
Partout, dans tous les corridors, dans tous les bureaux, on 

lui répondait qu'on ne connaissait pas l'ordonnance de 1819, 
qu'il invoquait .; que cette ordonnance était un mythe, une il-
lusion, une intention de sa part. Alors, il répondit : « Si 
vous niez l'existence de cette ordonnance, vous ne contesterez 
pas celle du 4 juin 1814 ; et comme celle-ci fixe à 36,000 fr. 
la pension à laquelle j'ai droit du chef de mon père. J'invo-
que cette ordonnance à défaut de celle que vous niez. » 

L'affaire alla' au Conseil d'Etat, qui renvoya M. de Saur 
à se pourvoir cievant qui de droit. Là, devant le Conseil, on 
retrouva, à ce ou'il paraît, cette ordonnance de 1819, car elle 
est visée dans fa décision administrative qui nous renvoyait 
devant qui de j droit. C'était nous indiquer la voie de la 
juridiction civiie, et nous la suivîmes. Le 12 février 1835, un 
arrêt de la Cour de cassation déclare M. Saur non-recevable, 
et cet arrêt visa aussi l'ordonnance de 1819, dont l'existence 
désormais ne paut plus être niée. 

W. de Saur «l'adressa alors au ministre des finances, qui 
repoussa sa demande, en lui disant que l'ordonnance de 1819 
n'erristait pas. Vous voyez, elle était (reperdue après avoir été 

si heureusement retrouvée. 
Messieurs, le» comte de Saur ne pouvait se lasser de pour-

suivre la reconnaissance d'un droit aussi formel que le sien, 
et 0[Ui était si Audacieusement méconnu et nié. Il introduisit 
un référé par lequel il demandait l'autorisation de ee faire 
dél ivrer par qui de droit une expédition de l'ordonnance de 
4819. Le juge de référé déclare qu'il n'avait pas le pouvoir 
d'ordonner uni pareille mesure, et il rejeta la demande. 
Cette décision fut confirmée sur l'appel. 

I.a Cour de Cassation eut à se prononcer, et elle rejeta le 
pourvoi. Mai» je dois faire connaître au Tribunal, à propos 
de cet arrêt, 'une circonstance exceptionnelle fort remar-

quable. 
L'arrêt porta une annotation marginale, ce qui ne se fait 

jamiais. Cette annotation est de M. Bérenger, rapporteur, et 
elle énonce qus la Cour a été unanimement convaincue du 
bon droit de ML de Saur, et qu'elle avait le regret de ne pou-

voir inscrire dans l'arrêt quelque considérant qui pût servir 
plus tard à faire reconnaître ce droit. 

C'est alors qHe M. de Saur a introduit une nouvelle assi-
gnation, c'est telle sur laquelle vous avez à vous prononcer 

aujourd'hui. 
il. de Sam invoque l'art. 1382 du Code civil, qui oblige 

l'auteur de toiU dommage, que ce soit l'Etat, une administra-
tion ou un particulier, à le réparer. Or, ici, M. de Saur voit 
son droit mécennu par suite de l'absence de l'ordonnance de 
1819. Cette ordonnance a été produite, en 1829, devant la 
commission dus finances; si elle ne se retrouve pas aujour-
d'hui, si elle a été adirée, à qui la faute, à qut demander 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 19 décembre. 

ÉPISODE DU 13 JUIN. — BARRICADES. — COMPLICITÉ. 

De toutes les affaires jugées dans les deux dernières 

sessions et dans celle-ci, aucune n'a offert l'intérêt qui 

s'attache à celle-ci. Cet intérêt tient à la position assez 

excentrique de l'accusé, à sa vie passée, qui a été fort 

accidentée, et à la manière dont il s'est défendue. 

L'accusé est de taille fort élevée; sa fisjure est enca-

drée dans d'épais favoris noirs, et il est enve-

loppé d'un vasie manteau qu'il garde pendant son inter-

rogatoire, et dont l'utilité qu'il entend en tirer nous sera 

révélée au moment où les témoins seront entendus. 

Il déclare se nommer Philippe Despard; il est âgé de 

cinquante ans, et prend le titre d'avocat à la Cour d'ap-

pel de Bordeaux. On verra plus loin qu'il pourrait pren-

beaucoup d'autres titres. Il est né à Saint-Vivien (Giron-

de), et son accent fortement prononcé dénoncerait cette 

origine méridionale si l'accusé voulait la nier. 

Il est assisté par M* Bernier, avocat , chargé d'office et 

à l'audience de cette mission. 

11 est résulté de l'instruction et des débats des détails 

assez curieux sur la'vie passé de Despard. Ces détails 

sont ainsi présentés par l'acte d'accusation : 

La vie de Despard a été fort avantureuse; d'abord notaire 
à Monségur (Gironde), il s'allia à une très honorable famille, 
mais il fut bientôt séparé de corps d'avec sa femme; il vendit 
sa charge et vint tenter à Bordeaux de se faire une position 
au Barreau. Ses efforts ne furent pas couronnés de succès. 11 
acheta une charge d'avoué à Nérac (Lot-et-Garonne) ; mais 
en 1846 il fut suspendu de ses fonctions pendant trois mois, 
pour avoir, dans une seule affaire, illégalement perçu une 
somme de 2,348 fraucs 80 centimes. En même temps il fut 
enjoint par M. le garde-des-sceaux, sous peine de révocation, 
de présenter un successeur dans le délai de trois mois. 

Il se rendit alors à Toulouse, et il eut recours au charlata-
nisme pour se procurer des ressources; il s'intitula l'Avocat 
magnétiseur, ne craignant pas de compromettre ainsi la di-
gnité de la profession qu'il avait précédemment exereée. Il 
prit le nom de docteur Philippe, se fit l'apôtre du magnétis-
me, et, au moyen d'affichus et de prospectus, il fit appel à la 
crédulité des malades. 11 fut poursuivi pour exercice illégal 
de la médecine, et condamné par le Tribunal de Toulouse. Ce 
jugement fut confirmé par arrêt de la Cour. 

Plus tard, Despard donna à Toulouse dans tous les excès 
politiques ; apôtre des opinions les plus subversives, il fit 
partie des clubs les plus exaltés, notamment de celui de la 
Voix du Peuple, présidé par le Corse Cortini. 11 fut aussi 
vice-président du club de la Liberté, renommé à Toulouse 
par ses tendances démagogiques. Partout, il se signala par 
la violence de ses motions anarchiques. Les renseignemens 
venus de Toulouse, le dépeignent comme étant l'instigateur 
des plus graves désordres et comme étant un terroriste des 
plus dangereux. 

Il vivait à Toulouse en concubinage avec la fille Emma 
Guérin, et bien qu'étant dans les liens du mariage, il lui 
laissait porter publiquement le nom de femme Despard. 11 
affeetait des sentimeiis paternels vis-à-vis des enfans de 
celle-ci. 

Despard partit de Toulouse le 29 mai 1848, pour se rendre 
à Paris, où il espérait se créer en peu de temps, des moyens 
d'existence. Il entretint, à dater de cette époque, une corres 
pondance suivie avec Emma Guérin. Quelques-unes de ses 
lettres ont été saisies, et témoignent suffisamment de l'exal-
tation de ses sentimens politiques. 

Dans une lettre du 24 juin 1848, il manifeste en ces ter-
mes ses sympathies pour l'insurrection de cette époque : « Le 
peuple qui combat aux barricades est grand et magnanime; 
mais il veut du travail, du pain ou la mort ; sa résolution 
est prise ; on n'a rien à redouter de ce peuple, il ne veut point 
de pillage, mais il veut du pain et la République démocrati 
que et sociale, et il ne combat que parce qu'on lui refuse 
l'un et l'autre. Pour dernière ressource, et elle est sûre, il 
emploiera le feu, si, en combattant, la victoire ne lui était 
pas assurée. » 

Dans la même lettre, parlant d'un ami sollicitant un em-
ploi, et sur l'appui duquel il comptait après son succès, il 
montre par son langage un cynisme et une élasticité de con-
cience évidemment incompatibles avec des convictions sin-
cères. 

« 11 ne sera nommé, dit-il, que lorsque la paix sera réta 
blie, et si la victoire reste au gouvernement actuel, ce qui 
sera fort douteux. Toujours est-il qu'il sortira son épingle du 
jeu, quel que soit le gagnant, parce qu'il a autant d'amis 
parmi les hommes qui veulent épurer nos gouvernans que 

chez ceux-ci. » 
Dans une autre lettre, du mois d'août suivant, il dit que 

son ami vient d'être nommé sous-préfet àPamiers, et que son 

tour va bientôt venir. Puis il ajoute : 
« Mais notre gouvernement ne me plaît guère, pas plus 

qu'à lui, et nous avons raison. Jamais tyrannie n'a été sem 
blable à celle qui s'exerce maintenant... C'e»t l'opposé d> 
l'autre révolution, que les représentans font ; c'est sur les ré-

publicains que se commettent les horreurs. Us ont défendu 

aux journaux républicains de paraître, m sorte qu'il n'y a 
maintenant que les journaux des tyrans, qui se gardent bien 

de dire leurs crimes. » 
Le 22 mars 1849, il se proclame Montagnard, et il dit : 

Nous sommes à la veille d'une violente secousse, pour chas-
ser et ministres et président, qui font pire que Louis-Phi-
lippe et ses ministres... Ce renversement se fera san* qu'il 
soit besoin de verser une goutte de sang; l'expérience a por-
té ses fruits et l'armée ne veut plus servir de bourreaux fi-

nanciers. » „ ., 
Enfin, le 13 juin 1849, il écrit qu'il va recevoir une som-

me de 2,000 francs, et il ajoute : « Si je meurs, adresse-toi 
à M. Lacroix, qui te les rendra. » Ne peut-on pas voir dans 
ces paroles, la prescience de l'insurrection qui va éclater, la 
volonté d'y prendre part, la crainte de trouver la mort dans 

e combat. 
En effet, l'instruction a démontrée que Despard a pris une 

part active à l'insurrection du 13 juin. 
Cejour-là, vers deux heures, le commissionnaire Odoul, 

stationnant au coin des rues Transnonain et du Cimetière-
Saint-Nicolas, vit passer Despard, très remarquable par sa 
haute stature et par la longueur de sa barbe; Despard don-
nait le bras à un capitaine d'artillerie de la garde nationale. 
Devant et derrière lui, plusieurs groupes d'artilleurs distri-
buaient des cartouches aux ouvriers. On criait sur leur pas-
sage : « Vive la Montagne ! » D'autres ouvriers construisaient 
des barricades et préparaient ainsi la résistance. Odoul re-
marqua que Despard faisait de la main des gestes sympathi-
ques, en se tournant vers les ouvriers qui criaient : « Vive la 
Montagne! » 

Le même jour, le sieur Thierry remarquait tantôt rue 
Transnonain, tantôt rue Chapon et rue du Cimetière-Saint-
Nicolas, un individu grand et fort, étranger au quartier, dont 
la mise contrastait avec celle des perturbateurs qui avaient 
envahi la voie publique. Cet individu paraissait donner l'im-
pulsion à ceux qui construisaient des barricades. Thierry l'a 
vu donner des ordres. Depuis, il a formellement reconnu cet 
individu dans la personne de Despard. 

Despard nie ces faits. 
Il convient bien être allé, le 13 juin, dans le quartier Saint-

Martin; mais il soutient n'y être allé que par curiosité, et 
parce qu'il avait appris qu'un homme avait été tué rue Cha-
pon. Il affirme, au surplus, qu'il ne s'y est trouvé que long-
temps après les faits insurrectionnels. A l'en croire, il ne se-
rait sorti de son domicile, situé rue d'Enfer, 23, qu'à trois 
heure». Il serait allé chez le sieur Maineau, rue de la Mi-
chodière, et à cinq heures seulement il se serait rendu dans 
le quartier Saint-Martin. Mais ces allégations n'ont point été 
confirmées par les témoins. La portière de sa maison, déclare 
qu'il est venu lui demander l'heure à une heure de l'après-
midi, et qu'il est sorti quelque temps après, sans qu'elle puisse 
préciser davantage. D'un autre côté, la portière de la maison 
du sieur Mineau, affirme qu'il ne s'est présenté chez elle, 
qu'entre quatre et cinq heures. De une à quatre heures, Des-
pard était donc hors de son domicile, sans qn'il puisse ren-
dre compte de l'emploi de son temps. C'est dans cet intervalle 
qu'il a été vu par Odoul et Thierry, prenant part aux faits 
HiSurrectionn ils,dont le quartier Saint-Martin a été le théâtre* 

Le lendemain 14 juin, le sieur Brun, officier de paix, char-

gé avec sa brigade d'observer le 7' arrondissement, remar-
qua que, dans la rue Transnonain, des groupes assez nom-
breux cherchaient à relever les barricades, si énergiquement 
enlevées dès la veille. Ces groupes se dispersaient à l'appro-
che des agens de police ; mais ils se reformaient immédiate-
ment derrière eux. Us se massaient avec soin pour masquer 
a vue des hommes qui cherchaient à relever les pavés. 

Dans ces groupes toujours renaissans et toujours compo-
sés des mêmes individus, le sieur Brun remarqua un indi-
vidu qui semblait en être le chef. Cet individu pérorait, ges-

ticulait et donnait évidemment des ordres et des instructions, 
de temps en temps il s'éloignait et se plaçait dans la rue 
comme en observation. Le sieur Brun l'arrêta. 

Cet individu n'était autre que Despard. 
Despard prétend qu'il se rendait chez une personne de sa 

connaissance demeurant rue Pastourelle. Il ne faisait, dit-il, 
que traverser ce quartier, et loin de conseiller l'érection 
barricades, il manifestait son indignation contre les fauteurs 
de désordre. Ce système est démenti par les allégations for 
melles de M. Brun, non moins que par les antécédens de 
Despard, et ses sentimens politiques désormais avérés. La 
participation de Despard aux tentatives du 14 juin n'est pas 
plus douteuse que sa participation aux faits de la veille. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

Cet interrogatoire a duré fort longtemps et a été soutenu 

par l'accusé avec une habileté, une finesse toute méri 

dionale. Peut-être a-t-il montré trop d'habileté à discu-

ter les moindres détails, les circonstances en apparence 

les plus futiles et les plus insignifiantes. Il est constam 

ment ramené aux faits du procès, dont il a une tendance 

évidente à s'écarter; il résume ses moyens de défense 

aux deux points que voici : 1° uu alibi pour le 13 juin; 

2° une intervention pacifique et conciliatrice de sa part 

pour la journée du 14. 

Pendant cet interrogatoire, l'attention publique a été 

excitée par la découverte d'une pièce fort importante 

* le président lui demande 

manteau, et l'on commence à com
D

rei 

Il monte sur le banc, n ouvre son manteau, et il erTrëïï 
re un chapeau mécanique, dit chapeau Gibus, dont i . 

beaucoup de peine à faire jouer le ressort, et il s'écrit 

l'élevant en l'air : ,< Voilà le chapeau pointu, le chapeau 
démocratique que je portais cejour-là. » 

M. de Caugal : Rien n'établit que ce soit 

saisie sur l'accusé, et dont M 

compte 

D. Que signifie le petit carnet trouvé en votre posses-

sion, et sur lequel sont inscrits les noms et les adresses 

de toutes les personnes notables, portant des titres de 

noblesse, et habitant des hôtels ? Pourquoi ces noms du 

prince de Broglie, de la marquise d'Espars, du duc d'Au-

mont, de la princesse Demidoff et d'une foule d'autres 

personnes de ce rang? 

L'accusé Despard -. Ah ! monsieur le président, peut-

on incriminer la possession de cette liste ? Mais, en véri-

té, rien n'est plus simple à expliquer. On m'avait remis 

cette listé afin que je pusse me présenter dans ces hôtel-

et y offrir des demoiselles et des jeunes gens. 

M. le président : Comment ! vous offriez des demoi-

selles et des jeunes gens? 

L'accusé : Oh ! ne vous méprenez pas, M. le paési 

dent ; c'étaient des serviteurs que je présentais. 

M. le président : C'était donc un bureau de placement 

que vous teniez ? Rien dans l'instruction n'a révélé la 

moindre trace de cette nouvelle industrie. Avez-vous 

quelque chose qui établisse ce que vous dites ? 

L'accusé : J'ai une lettre de la princesse Demidoff, à 

qui j'ai offert un jeune homme, qu'elle a accepté comme 

valet de chambre. 

M. leprésident : Où est cette lettre ? 

L'accusé : Elle est avec d'autres papiers, chez M. Le-

roux, marchand de vins, rue de la Fontaine-Molière, au 

coin du passage Guillaume. 

M. le président : Quel est ce passage ? 

M. de Gaujal, substitut : C'est le passage Saint-Guil-

laume. Il n'y a pas de saints pour ce parti. (On rit.) 

M. Leroux est appelé en vertu du pouvoir discrétion-

naire. Il déclare que l'accusé occupait chez lui une petite 

boutique, où il exerçait une profession que l'instruction 

n'avait pas découverte et qu'il faut ajouter à toutes celles 

qu'il a déjà exercées ; il était écrivain public. Qnant aux 

papiers qui auraient été laissés dans le local ainsi occu-

pé, le témoin déclare qu'il les a brûlés ; ils consistaient 

en quelques journanx démocratiques et encore plus so-
ciaux. 

Les autres témoins ont confirmé les charges de l'ac-

cusation. M. Thierry a parfaitement vu l'accusé au coin 

de la rue Transnonain, et il le reconnaît formellement. 

L'accusé, se renfermant avec soin dans son vaste man-

teau : Je demande au témoin comment j'étais vêtu? 

Le sieur Thierry : Mais vous aviez un chapeau Borde-

lais, ou chapeau Caussidière, enfin un chapeau démo-

cratique, c'est-à-dire pointu. (On rit.) 

L'accusé : Et le reste de mon costume ? 

Le sieur Thierry : Vous aviez une redingote noire ou 

bleue et un pantalon idem. 

| Ici l'accusé révèle l'usage qu'il entend faire de son 

chapeau 

peau que vous aviez le 13 juin ; ça peut être celui
3
 a-ï-t" 

lequel vous avez été arrêté le 14. ^ 

L'accusé : Voilà mon pantalon ; voyez s'il ressemble à 

celui que le témoin dit avoir vu. C'est le même que i'», 
vais, sauf Yusance, à la prison. 

Ce pantalon, en effet, est de toile bleue rayée ; il porte 

une large pièce d'un bleu plus vif à l'endroit du
 Ke

. 

nou. jartYl 1 1 tu M • 
Après l'audition de quelques témoins à décharge la 

parole est donnée à M. le substitut de Gaujal, qui sou-

tient énergiquement l'accusation. ,t*aàV»J 

M' Bernier présente la défense, et M. le président ré-
sume les débats. 

Le jury, après une courte délibération, a rapporté un 

verdict affirmatif sur les deux questions, sans circons-
tances atténuantes. 

La Cour condamne Despard à cinq années de'déten-
tion. 

L'accusé se retire en protestant énergiquement de son 
innocence. 

Les gendarmes l'emmènent. 

DESARMEMENT AVEC VIOLENCES DANS UN MOUVEMENT 

INSURRECTIONNEL. 

Le sieur Vosgien, caporal dans la garde nationale 

avait été chargé de convoquer à domicile des gardes na-

tionaux de sa compagnie. Il descendit de son domicile 

rue Vieille-du-Temple, pour accomplir la mission dont il 

était chargé. Dans nne autre partie de la maison, habi-

tait le sieur Michel, qui avait vu Vosgien quitter sa 

chambre, où il ne laissait que sa femme et sa mère, in-

firme. 

A peine était-il parti, que deux individus, accompa-

gnés de Michel, s'introduisent dans le logement de Vos-

gien et y prennent le fusil et le fourniment que celui-ci 

y avait laissés. La femme Vosgien, qui n'avait pu s'op-

poser à cet enlèvement des armes, suivit les trois indi-

vidus, en criant : « Au voleur ! » 

Le portier, averti par ces cris, se mit en travers de sa 

porte, et s'opposa à la sortie de ces trois individus. « H 

nous faut des armes aujourd'hui, disait Michel. » Mais 

le portier ne fut pas convaincu de la nécessite de laisser 

des armes dans de semblables mains, et il s'opposa éner-

giquement à ce que le fusil sortît de la maison. 

L'accusé repousse la déposition de la femme Vosgien, 

parce que cette femme avait contre lui, dit-il, de graves 

sujets de mécontentement. Sur l'insistance de M. le pré-

sident, l'accusé finit par avouer qu'il avait la faiblesse 

de se livrer avec trop d'ardeur à l'étude du cornet à pis-

ton. Il se livrait à cet exercice, aussi fatigant pour lui 

qu'ennuyeux pour ses voisins, depuis cinq heures du ma-

tin jusqu'à huit heures. Cette fureur musicale lui a valu 

des scènes désagréables de la part de tous les locataires 

de la maison, et la femme Vosgien était une des plus 

exaspérées contre lui. 

Michel est cuisinier ; il a travaillé pendant dix-huit 

mois chez le sieur Didier, restaurateur au Pied de Mou-

ton, qui lui a délivré un excellent certificat. Que n'est-il 

resté chez ce patron ? Mais l'autorité d'un patron le gê-

nait ; il s'en est aperçu de suite après la révolution de 

Février, et il s'est enrôlé dans la société des Cuisiniers 

fraternels réunis. 

M. de Gaujal a soutenu l'accusation au double point 

de vue de la violence exercée sur la mère du sieur Vos-

gien, et du désarmement d'un agent de la force publique. 

Il requiert un verdict de condamnation. 

Le ministère public fait connaître au jury un passage 

d'une lettre éérite par l'accusé aux époux Vaillant après 

son arrestation, passage ainsi conçu : « Le caporal me 

paiera le temps perdu, comme de raison. Veuillez com-

muniquer cette lettre au concierge. » L'organe de l'ac-

cusation voit dans ces lignes une menace d'intimidation 

contre les témoins. 

M* Malapert, défenseur de l'accusé, repoûsse ce der-

nier reproche et combat les deux chefs d'accusation. Sur 

le premier il fait remarquer qn'on s'est borné à rassurer 

la mère Vosgien en lui mettant la main sur l'épaule, en 

même temps qu'on lui disait : « Ne caaignez rien, la 

mère, on ne veut pas vous faire de mal. » 

Sur le second chef d'accusation, l'avocat fait remar-

quer que Vosgien n'était pas agent de la force publique 

au moment du désarmement. C'est M™e Vosgien, dit-il, 

qui a été désarmée ; or, cette dame n'est pas un agent de 

la force publique, si ce n'est au moment où, armée de son 

balai de crin, elle allait faire des scènes à la porte de Mi-

reux écarts de son chel, et interrompre 

piston. 

Le jury a rendu aujourd'hui un verdict négatif sur 

toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordre de 

mise eu liberté. 
 i 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondance particulière de la Gaxttte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Larnac, conseiller à la Cour 

d'appel de Nimes. 

Audience du 29 novembre. 

AFFAIRE PEYTIER. — TENTATIVE D'ASSASSIMAT ET INCEKDII. 

L'accusé est un homme de trente-cinq à quarante ans; 

il a servi pendant plusieurs années en Afrique, et a mê-

me reçu, dans un des combats auxquels il a pris part, 

une blessure assez grave pour laquelle il reçoit une pen-

sion du Gouvernement ; ses traits sont fortement carac-

térisés. 

Voici les faits à la suite desquels il a été renvoyé de-

vant la Cour d'assises de Vaucluse : 

« Dans la journée du samedi 23 juin dernier, la nom-

mée Rosine Peytier se trouvait dans une terre apparte-

nant à son père, occupée à sarcler de la garance, lors-

qu'elle fut assaillie par le nommé Noël Peytier, son frè-

re, qui, après l'avoir violemment renversée par terre, »6 

mit à la frapper avec une pierre et à coups redoublés. 

Les cris de la victime attirèrent sur le lieu de la lutte une 

jeune fille, qui éprouva un tel saisissement en reconnai»* 

sant l'assaillant, qu'elle n'osa approcher, dans la crainte 

que ce dernier ne tournât sa fureur contre elle. 

» Un jeune homme de dix-sept à dix-huit ans, qui tra-

vaillait dans le voisinage, survint quelques instans au-

près ; mais le même sentiment de terreur qui avait saisi 

la jeune fille le cloua immobile à sa place. 

» Le père de cejeune homme survint à son tour et s» 

mit en mesure de porter secours à la victime. C'est alors 

seulement que l'agresseur prit la fuite, laissant «a soeur 

dans un état véritablement déplorable. 

» Elle n'avait plus ni coiffe , ni fichu, ni souliers; «>n 

corset était entièrement défait et laissait voir les sein». 

Quant à son visage, il était tellement souillé de sang, 

qu'il fut tout d'abord impossible, aux personnes qui * ap-

prochèrent, de la reconnaître. 

i 
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elle ne tarda pas à j,.;t« à une grange voisine, 
' Con n défaillance, après avoir fait connaître, toute-

l^b ,er nrincipales circonstances de l'affreuse scène dont 
1 X d'être victime. Bientôt un médecin arriva sur 

et Rosine fut transportée à sa maison, cou-

r UD
e charrette que le maître de la grange avait 

•créance de mettre à sa disposition, 
r" ' " Sa nt oue Rosine Peytier recevait ainsi les soins 

' Pl' n,és que réclamait son état, Noël Peytier, son frè-
?flP nnuait de fuir à toutes jambes du côté de Mazan, 
* con . ,'habite sa famille et qu'il habite lui-même de-

«W!?V-to«f d'Afrique. 
sur le bord d'un petit ca-

«on retour d'Afriqu 
**£hemin faisant, il s'arrête 

* v rrosage, et se lave les mains pour faire disparai-
al

jjg
1
 traces de sang dont elles sont couvertes. Il re-traces de sang 

1 ri ensuite sa course, arrive au village, pénètre dans 
P son y change de vêtemens, et en sort bientôt a-
13 "Prenant la direction d'une campagne qui appar-
ié /

 gon
 père, et n'est située qu'à quelques centaines de 

<£i du village. 
111 Tontes les personnes qui le rencontreut remarquent 

" if effaré et sa vive émotion. Quelques-uns lui adres-
(

'"" "h parole, mais Peytier ne répond pas ou ne répond 
■*° ,'dr quelques monosyllabes. Au bout de dix minutes, 
t, e lolent incendie se déclarait dans la campagne de Pey-

et les secours empressés qui arrivèrent de tou-
lier î!rts ne purent empêcher la destruction d'une grande 

e du bat 

ro
uvaien 

flammes 

168 tiedu bâtiment. Presque tous les objets mobiliers qui 
^ trouvaient renfermés devinrent également la proie 

pendant ce temps, qu'était devenu Noël Peytier ? Tout 
1 ,

e
 l'instruction a pu établir sur ce point, c'est qu'au 

rt l
e
nt où l'incendie était sur le point de s'éteindre, 

récusé avait été aperçu par deux témoins sortant de la 

an
ce de son père, et regardant tranquillement le bâti-

ment incendié. Après cela il avait disparu, et, malgré les 
"jus actives recherches, l'autorité locale n'avait pu re-
Luver sa trace. Un mandat d'amener fut décerné le 
lendemain contre lui, mais il ne put être exécuté, et ce 

que plus de quinze jours après, que Noël Pey-n'est 
lier fut arrêté dans l'arrondissement de Barcelonnette 
masses-Alpes), au moment où il se disposait à fran-
chir la frontière pour passer en Piémont. Conduit 
• Carpentras et interrogé par M. le juge d'instruc-

relativement au double crime qui lui était im-tion 
sa sœur 

assura 
puté , Peytier ne nia point avoir porté à : 
les coups dont celle-ci avait été victime ; il 
leulement que son intention avait été de lui donner une 
simple correction, à cause de son inconduite. « Depuis 
longtemps, dit-il, il en voulait à Rosine, pour une faute 
grave qu'elle avait commise, et qui avait terni l'honneur 
de la famille, et il était bien décidé à la punir la première 
fois qu'il la rencontrerait seule et hors la vue de ses pa-
reils. » Quant à l'incendie, il ne put donner au magis-
trat aucune explication satisfaisante. Après avoir frappé 
is sœur, il était parti à travers champs, la tête en feu, 
et ne sachant où il allait, et le lendemain matin, il s'é-
tait trouvé dans un champ, à quelques lieues de distan-
ce, rendant le sang par le nez, et ne pouvant se rendre 
compte de ce qui lui était arrivé après avoir quitté sa 

KBUT. » 

Ce système de défense, l'accusé le reproduit aux dé-
bats. Il avoue les coups portés à sa sœur, mais il déclare 
n'avoir conservé aucun souvenir de tous les faits qui ont 
suivi. Il ne croit pas avoir mis le feu à la grange de 
ion père ; cependant il ne peut rien affirmer, ayant com-
plètement perdu la raison depuis le moment où il avait 
pris la fuite. 

Les nombreux témoins appelés à l'occasion de cette 
affaire, confirment les charges que nous venons d'énu-
mérer. Les personnes venues au secours de Rosine Pey-
tier s'accordent à dire que, sans leur intervention, c'en 
était fait de cette malheureuse, à tel point qu'elle n'avait 
plus que quelques minutes à vivre. Les médecins qui ont 
été charges de lui donner leurs soins déclarent également 
que l'état maladif de cette pauvre jeune fille n'a point 
encore cessé et qu'elle restera probablement estropiée 
pour le restant de ses jours : dix-sept ou dix-huit bles-
sures graves ont été constatées sur sa personne. 

M. Michaëlis, procureur de la République, a soutenu 
énergiquement l'accusation. 

M' Masson, avocat, a présenté habilement la défense 

de l'inculpé. 
Âpres un résumé lucide et impartial de M. le prési-

dent, le jury est entré dans la salle de ses délibérations. 
H en est sorti une demi-heure après, rapportant un ver-
dict négatif sur le fait de l'incendie et affirmatif sur la 
question des coups et blessures ayant occasionné une in-
capacité de travail de plus de vingt jours, avec circons-
tances atténuantes. Cette question avait été posée d'offi-
M par M. le président, comme résultant des débats, 

f'accusé a été condamné par la Cour à cinq années 

« Le Tribunal de police correctionnelle de Gand s'est 
occupé, il y a quelques jours, d'une affaire fort curieuse, 
dont nous avons déjà rendu compte. Un homme de bien 
est possesseur d'un remède contre l'hydropisie, cette 
maladie cruelle qui fait le désespoir de la médecine. Les 
malades et les médecins eux-mêmes, dans les cas déses-
pérés, recourent à M. le chevalier Heynderick, qui se 
fait un plaisir de livrer à tout le monde son précieux re-
mède gratuitement, car c'est un de ces hommes géné-
reux et désintéressés qui ont toujours la main et le cœur 
ouvert quand il s'agit de venir en aide à l'humanité souf-
frante. Le succès de son spécifique est contaté par des 
cures nombreuses et des attestations authentiques. » 

M. Heynderick. a été traduit devant le Tribunal de 
Gand pour avoir pratiqué illégalement l'art de guérir. 

Le Tribunal, après une admirable plaidoirie de M e de 
Paepe, dont le talent hors ligne est toujours au service 
des causes qui intéressent la charité et l'humanité, a ren-
du le jugement suivant, où l'on trouve une appréciation 
saine des principes légaux sur la matière : 

« Attendu que l'on ne peut considérer comme un exercice 
de l'art de.guérir le fait d'une personne qai, sans s'attribuer 
aucune connaissance spéciale de cet art ou de l'une de ses 
branches, aucun grade médical quelconque, remet gratuite-
ment à des malades nécessiteux et autres des substances con-
sidérées par eux comme pouvant leur être utile dans leur 
maladie ; *' '„,.,',,.. 

» Que s'il en était autrement, on devrait aussi envisager 
comma un exercice de l'art obstrical le secours donné par une 
voisine, ne s'attribuant d'ailleurs aucunement le caractère de 
sage-femme, à une autre voisine dans son accouchement ; on 
devrait également considérer comme exercice illégal de l'art 
de guérir, l'indication ou la remise gratuite de ce nombre in-
fini de remèdes domestiques, généralement employés sans avis 
préalable de médecin ; 

» Attendu qu'il est de notoriété publique que l'inculpé ne 
s'est attribué aucune qualification ni aucune connaissance 
spéciale de l'art de guérir, qu'il ne s'est jamais livré à des 
consultations médicales, que les remèdes par lui distribués 
l'ont été gratuitement, et qu'ainsi le fait ne rentre pas dans 
l'application des articles 17 et 18 de la loi du 12 mars 1818; 

» Attendu que le but de cette loi a é:é d'éclairer la con 
fiance du public et d'empêcher des personnes dépourvues de 
toute connaissance dans l'art de guérir de surprendre cette 
confiance ; que celui qui, comme l'inculpé, ne fait que ré-
pondre à la confiance que des malheureux et même des mé-
decins placent spontanément, non dans ses connaissances mé 
dicales, mais dans l'efficacité des remèdes, que, par esprit 
de charité, il leur remet gratuitement, ne contrevient par 
conséquent ni à la lettre ni à l'intention de la loi ; 

» Par ces motifs, le Tribrnal, ouï le ministère public en 
son réquisitoire, faisant droit, renvoie le prévenu de la plain-
te sans frais. » 

reau de Paris, inculpés d'avoir abandonné la défense des 
accusés devant la Haute-Cour de justice de Versailles. 

On sait que les délibérations du Conseil de l'Ordre sont 
secrètes, et que les décisions sont seulement notifiées 
aux avocats inculpés. 

Nous nous bornons donc à reproduire les détails don-
nées par le Moniteur sur le résultat de la délibération : 

Trois des avocats ont été renvoyés sans qu'aucune 
peine fût prononcée. Ces avocats sont M'* Malapert, Cul-
lère et Decoux-Lapeyrière. 

Quatre seraient frappés de la peine de Yavertisse-
ient; M" Jules Favre, Desmarest, H. Celliezet Laissac. 

Trois autres auraient encouru la peine de la répri-
mande. Ce sont M" Crémieux, Ch. Dain et Madier de 
Montjau aîné. » 

Un cas identique a motivé, de la part du même Tri-
bunal, un jugement analogue, le 10 novembre, étant en 
cause M. Valentin Kervyn, propriétaire à Gand, sous le 
poids de la même prévention. Le ministère public a in-
terjeté appel de ces deux jugemens. Voici le texte de ce' 
lui qui concerne M. Kervyn : 

« Attendu qu'il est établi au procès que l'assigné achète de 
la pharmacie de l'Hôtel-Dieu, à Lyon, l'onguent prescrit par 
les médecins de cet établissement pour les maux d'yeux, on-
guent qu'il remet gratuitement, en Belgique, aux personnes 
atteintes de cette infirmité 

» Attendu qu'il n'est nullement prouvé que l'assigné ait 
jamais vendu cet onguent ou l'eût exposé en vente, et que la 
remise gratuite qu'il en a faite ne constitue point, à propre-
ment parler, l'exercicede l'art de guérir, d'autant moins que 
le prévenu ne s'est jamais attribué aucun grade médical 

» Attendu que les faits posés posés par lui se bornant donc 
uniquement à un acte de philanthropie et d'obligeance, on ne 
saurait y voir une contravention aux art. 17 et 18 de la loi 
du 12 mars 1818 ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, ouï le ministère public en 
son résumé et réquisitoire, 
de la poursuite, sans frais. 

A l'occasion d'une demande en séparation de corps 
formée par la dame Huvey contre son mari, charpentier 
à Fontenay-aux-Roses, et pour la fixation de la pension 
alimentaire et de la provision demandées par la femme, 
les époux avaient sollicité le maire de la commune de 
leur délivrer un certificat de moralité d'abord, et qui 
constaterait déplus les moyens d'existence du mari. Or, 
le maire, uu homme qui paraît vouloir être bien avec 
tous ses administrés, après avoir, sur la demande du 
mari, certifié, à la date du 20 novembre dernier, qu'il 
était d'une conduite régulière, et qu'il jouissait de l'es-
time de ses concitoyens, avait ajouté que depuis deux 
ans il n'avait fait aucune entreprise, et que, depuis ce 
temps, ses travaux se réduisaient à des occupations pres-
que insignifiantes, et dix-neuf jours après, le 9 décem-
bre suivant, avait délivré à la dame Huvey un certificat 
orné comme le premier du cachet de la mairie, consta-
tant qu'elle était de bonne vie et mœurs; qu'il n'avait ja-
mais été reçu contre elle aucune plainte à la mairie, et 
en outre que le mari de cette dame est le seul charpen-
tier établi dans la commune, que la majeure partie des 
travaux de cet art (sic), qui s y exécutent, le sont par 
lui, et qu'à en juger aux apparences (sic), M. Huvey pa-
rait jouir d'une certaine aisance. 

Auquel de ces deux certificats ajouter foi ? Heureuse-
ment pour la justice que la dame Hurey, qui ne fait pas 
les choses à demi, avait fait apposer les scellés au domi-
cile conjugal, et fait dresser un inventaire qui a pu ser-
vir de base à la Cour pour fixer la pension alimentaire à 
30 francs par mois, et la provision à 300 francs. 

— Il existe entre les visites d'ami et celles de méde-
cin une nuance si délicate, que la confusion qui parfois 
s'établit entre elles est devenue la source de beaucoup de 
contestations. Telle était l'origne du procès soumis au-
jourd'hui à la cinquième chambre du Tribunal civil de la 
Seine dans les circonstances suivantes : 

M. Gaston Gaudinot, médecin jadis attaché à la mai-
son du roi, réclamait aujourd'hui c'e M. Gudin, l'un de 

faisant droit, renvoie le prévenu 

d', emprisonnement. 

QUESTIONS DIVERSES 

Mineur de seixe ant. — Capacité de disposer. — Usufruit 
avet dispense de caution. — Dans l'évaluation de la quotité 
disponible en général, et spécialement de celle dont il est 
permis au mineur de seize ans de disposer par acte testamen-
taire, il u'y a pas lieu de considérer la dispense de donner 
caution comme augmentant la valenr relative de la disposi-
tion par lui faite en usufruit. En conséquence, en admettant, 
avec la jurisprudence, que l'usufruit représente la moitié de 
la valeur de la pleine propriété, il y a lieu de valider, com-
me fait par personne capable, le legs fait à son conjoint par 
une femme mineure de seize ans, décédée sans héritiers à ré-
serve, de l'usufruit de la totalité de ses biens meubleset im-
meubles, même avec dispense de donner caution (articles 
904 et 601 du Code civil. 

(Cour d'appel de Paris, 2' chambra, présidence de M. De-
lahaye, audience du 18 décembre; arrêt confirmant d'un ju-
gement du Tribunal civil de Troyts ; plaidans, M* Mathieu, 
pour la dame Gauvain, appelante, et M" Grévy p< 

Morissat. 

our le sieur 

Vente à réméré. — 
Reirait 

- Acquéreur. ■ ■ Succession.—Distinction 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 31 août et 9 novembre 
' •'yËO&ttl îMiit li> .M. J * te t^* A 

* LA RETRAITE I) OFFICB. — TEMPS DE MISE EN NON 

* f TlvITÊ.—TEMPS DE MISE A LA RÉFORME. — CONTESTA-

TION. —ACCEPTATION DES TRA1TEMENS DE NON ACTIVITÉ ET 

Dï MISE A LA REFORME. • FIN DE NON-RECEVOIR. 

successivement mis en non activité et en 
affecté à chacune de ses 

"lu'un militaire, 
"forme, a touché le traitement _ 

i P"«»(ion*, il n'est pas rccevable à contester l'admissibilité 
s Pour sa retraite, qui lui est impotée d'office, du temps qu'il 

Prétend avoir passé indûment, soit en non activité, soit en 
Hat de réforme. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Carteret, conseiller d'E-
i sur les conclusions de M. Vuitry, suppléant du com-
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a ces 
il a été déclaré non-rece-

son recours. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAND. 

des biens. — Retrait. — La vente à réméré ayant pour effet 
de dépouiller le vendeur dp tout droit de propriété sur l'im-
meuble vendu, et de transférer cette propriété à l'acquéreur 
nonobstant la clause résolutoire attachée au contrat par l'ef-
fet du droit de réméré qui y est stipulé, si, au jour du décès 
de l'acquéreur, cette faculté de rachat n'a pas été exercée, 
l'immeuble vendu se trouve en nature dans la succession, et 
entre dans la masse des biens immeubles. Or, comme c'est 
au jour de la succession que les droits des légataires sont 
fixés, le retrait exercé plus tard n'a pu les modifier; il en 
résulte seulement que la propriété qui est arrivée aux mains 
des légataires des immeubles, à l'exclusion des légataires 
dt s biens-meubles, s'est convertie pour eux en une somme d'ar-
gent qui leur est propre comme l'était l'immeuble lui-même 
avant que la clause résolutoire se fut réalisée. (V. en ce sens 

-arrêt de Caen, 22 février 1823; art. 1659 et suiv., 1179, C. 
civil.) 

(Contirmaliou d'un jugement du Tribuual civil de Pontoise 
du 15 juillet 18-47 ; plaidans, M* Jules Favre pour les époux 
Richer, appelans ; M* Devesvres pour les héritiers Levesque, 
intimés; conclusions conformes de M. l'avocat-général Met-

zingar.) 

Demande en partage ou licitation. — Expertise 
née. — Consentement des parties. — Rétractation, 
de non-recevoir . — Contrat judiciaire. — Chose )ugee. — 
Le jugement, qui, sur une demande en partage ou licita-
tion, ordonne une expertise des immeubles, est préparatoire, 
et il ne perd pas ce caractère, par cette circonstance que la 
mission des experts aurait, sur la demande de toutes les par-
ties, été limitée à la formation du lotissement le plus avanta-
geux pour parvenir à la vente sur licitation des immeubles 
Un tel jugement n'est donc pas susceptible d'acquérir l'au-
torité de la chose j«gée avant !e jugement définitif; de mê 
me, tant que l'indivision subsiste, il ne peut être opposé com 
me fin de non-recevoir à la demande de l'une des parties ten-
dante à ce que la mission des experts soit étendue à l'examen 
de la question de s»voir si les immeubles peuvent être parta-
gés en nature, et, en cas d'affirmative, à la formation des lots 

de partage. 
(Cour d'appel de Paris, 2! chambre, présidence de M. De-

lahaye, audience du 10 décembre 1849. — Plaidaut, M 
Guiard, pour Ménissier; appelant, M* Pinchon, pour la dame 

Fouquet, intimée.) 

ordon-
— Fin 

nos peintres de marine les plus distingués, une somme 
de 1028 fr. pour ses honoraires. 

M" Maîtrejean, avocat du docteur, exposait que M. 
Gudin avait un jour, dans une circonstance pressante, 
réclamé les soins de son client pour Mme Gudin, alors 
près d'accoucher. L'aceouchement fut fait, il est vrai, 
par M. Dubois ; mais, depuis cette époque, le docteur 
Gaudinot continua d'aller chez M. Gudin en qualité de 
médecin ordinaire, indépendamment des visites qui, 
dans des cas graves, étaient faites par les grands méde-
cins de la capitale. 

Il faut dire, continue l'avocat, que M. Gudin, en de-
mandant des conseils à mon client, et en lui faisant faire 
des visites, avait pour lui toute sorte d'attention... Un 
jour c'était une tasse de thé, un autre jour c'était une 
tasse de café qu'il lui offrait ; une fois même M. Gudin 
poussa la générosité jusqn'à faire cadeau à M. Gaudi-
not, pour le remercier de ses soins, d'un tableau... Mais 
quel tableau ! une simple esquisse à la sépia dont le ciel 
était fait avec la fumée d'un cigarre, et qui coûta dix mi-
nutes de travail à notre illustre artiste. Et il crut avoir 
acquitté sa dette envers son médecin. Cependant M. 
Gaudinot espérait mieux, il continuait à aller chez M. 
Gudin. Un tableau lui avait été promis, il le réclama, 
mais dès ce moment toutes relations cessèrent entre lui 
et M. Gudin, et il se vit forcé de former la demande ac-
tuelle. 

M* Scribe, au nom de M. Gudin, soutient que M. Gau-
dinot n'a jamais été admis chez M. Gudin qu'en qualité 
d'ami, et non de médecin, et qu'il n'y a pas lieu par 
conséquent à accueillir sa demande. 

Le Tribunal, après avoir entendu les parties en per-
sonne, a adopté ce système, débouté M. Gaudinot de sa 
demande et l'a condamné aux dépens. 

— M. Rayé avait chargé M. Nounckèle de lui procurer 
la vente d'une pierre brute d'opale, d'un volume relati-
vement considérable, et qui pouvait être d'un grand 
prix. M. Nounckèle s'adressa à M'"* veuve Heller, connue 
dans ce genre de commerce, pour la lui proposer. 

Mm ' Heller, étant occupée dans son cabinet avec une 
autre personne, pria M. Nounckèle de l'attendre dans la 
salle à manger. Il y était depuis quelque temps, lorsque 
M"' Heller, jeune personne de vingt ans, entra dans la 
salle à manger, M. Nounckèle; la pria d'examiner la pier-
re qu'il venait offrir à sa mère ; M"' Heller la prit et, 
s'approchant de la fenêtre pour la mieux voir, la laissa 
tomber. La pierre se brisa en trois morceaux et un petit 
fragment. 

M. Rayé a assigne devant le Tribunal de commerce 
M"" Heller et M. Nounckèle en paiement de la somme de 
6,000 fr. pour la valeur de la pierre, offrant cependant 
de repr«ndre les morceaux avec une indemnité de 1,000 
francs. M"" Heller a assigné M. Nounckèle en garantie, 
prétendant que l'accident n'était arrivé que par son im-
prudence pour avoir confié une pierre de prix à l'inex-
périence d'une jeune personne. 

Le Tribunal, présidé par M. Rousselle-Charlard, après 
nir pntfinHn M" Rpnnvnis ntrrpp rlf» M Ttava- lil* nilioîu 

tenaient que du foin. Il était parvenu à faire oublier ses 
traces, lorsqu'on le retrouva commissionnaire en mar-
chandises. Il avait installé des bureaux dans la rue des 
Petites-Ecuries ; là, il s'était associé avec de nombreux 
individus, la plupart, déjà poursuivis ou condamnes par 
la justice ; il ne les recevait pas chez lui, mais il se reu-
nissait fréquemment à eux dans un café do la Poiîe-bt-

Martin. 
Ces associés allaient courant les magasins de Paris, au 

nom de Duboulet, le disant commissionnaire en mar-
chandises ; ils lui souscrivaient des billets, toujours im-
payés dans les mains des tiers qui les avaient reçus, puis 
se hâtaient de vendre les marchandises ainsi escroquées. 
Pour inspirer plus de confiance, Duboulet avait des im-
primés indiquant sa prétendue qualité de commission-
naire, et annonçait qu'on était payé le dernier samedi de 
chaque mois, à bureau ouvert. Un livre trouvé chez lui 
indique quelle était sa véritable position. Ce livre était 
tenu par un commis spécial, rétribué à 80 fr. par mois. 
Ce commis n'avait pas d'autre mission que d'avertir Du-
boulet de toutes les réclamations qu'on venait faire cha-
que jour, afin qu'il pût aussitôt prendre les mesures con-
venables pour écondtiire les récîamans. 

C'est ainsi que par l'intermédiaire de ses coprévenus, 
et en employant les manœuvres frauduleuses ci-dessus 
rapportées, il s'est fait remettre, en septembre 1849, du 
fil pour une somme de 295 fr., des agrafes à corsets pour 
180 fr.; des bas pour 165 fr.; des dominos pour 550fr.; 
de la passementerie pour 243 fr.; des boutons pour 157 
fr. 40 centimes; du fil d'or et d'argent pour 244 fr.; en-
fin, des lamps s, des tourne-broches, des tonneaux d'em-
meri, des métronomes, et une foule d'autres marchandi-
ses de toute espèce, et s'élevant à des sommes considé-

rables. 
La plupart des prévenus ont nié la participation qui 

leur était reprochée dans les faits de la prévention; mais 
conformément aux conclusions de M. Oicar de Vallée, 
substitut, le Tribunal, sous la présidence de M. Fleury, 
a condamné Duboulet à cinq ans de prison, 50 fr. d'a-
mende et cinq ans d'interdiction des droits mentionnés 
en l'article 42 du Code civil ; Villetard, à deux ans de 
prison, 50 francs d'amende et deux ans d'interdiction des 
mêmes droits; Duval, Lenot, Etienne, Bhelens, à un an 
de prison ; Besson à deux ans, Pcrcyre à six mois; Tas-
sy, Brault, Clichet et Chappron, à trois mois, etMayen, 

à dix jours de la même peine. 

— Dites vos nom, prénoms, profession et demeure, 
demande M. le président à une grande femme sèche et 

jaune. 
« Je suis Angélique Duflot, la belle Hollandaise, canti-

nière des fêtes publiques. 
M. le président : Est-ce que vous êtes Hollandaise? 
Angélique : Je ne suis pas de l'Hollande, mais je suis 

la belle Hollandaise, de ce qu'un monsieur de ce pays 
m'a demandée en mariage dans les temps, et que le mons-
tre s'est cavalé (enfui) après. 

M. le président : Vous êtes prévenue de mendicité. 
Angélique ■. Impossible; sans être de la première jeu-

nesse, je travaille encore et j'ai des moyens et des 

"fiUk-r em-r w w «a rai 
M. le président : L'agent qui vous a arrêtée, atteste 

vous avoir vue monter dans les maisons du Palais-Natio-
nal, où vous receviez des croûteB de pain. 

Angélique : C'est-à-dire des morceaux de pain et non 
pas des croûtes. 

M. le président : Quand ce serait des morceaux au lieu 
de croûtes, ce serait toujours mendier. 

Angélique : Comme ça, quand vous allez dîner chez 
un ami, que vous êtes à table et qu'il vous fait passer le 

c'est donc mendier. 
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Le Conseil de l'Ordre des avocats 
terminé sa délibératioa sur l'affaire 

à la Cour d'appel a 
des avocats du bar 

pain, 

M. le président : Vous ne dîniez pas chez les personnes 
qui vous donnaient du pain. 

Angélique : On ne dîue pas tous les jours chez ses 
amis, mais on y fait des petites collations. Moi, j'ai deux 
amis dans la même maison, au Palais-National; je vais 
les voir ; ils me disent :« Angélique, voulez-vous man-
ger un morceau? Moi, je dii non, merci, je n'ai pas d'ap-
pétit pour le moment ,- mais pour répondre à votre poli-
tesse, je vas le mettre dans mon panier. » 

M. le président : Il paraît que vous avez depuis long-
temps l'habitude de collationner ainsi, car vous avez dé-
jà été condamnée pour le même fait. 

Angélique : Bien sûr, c'est toujours la même chose; 
on ne punit pas les riches qui vont dîaer en ville, mais 
les pauvres c'est différent. 

La belle Hollandaise ne paraît pas trop mécontente en 
s'entendant condamner à huit jours de prison. 

— La femme Jodin, marchande de vins, rue du Four-
Saint-Germain, est traduite aujourd'hui devant le Tribu-
nal de police correctionnelle (8' chambre), sous la pré-
vention d'excitation à la débauche d'une jeune mineure 
de moins de vingt-un ans. 

L'instruction et les débats ont établi en effet qu'ayant 
recueilli chez elle la jeune Marie, la femme Jodin, abu-
sant de son autorité sur cette pauvre petite, âgée de onze 
ans au plus, avait songé à en retirer un lucre infâme en 
la prostituant, à plusieurs fois, à deux individus qui ont 
réussi à échapper à toutes les recherches de la justice. 

Vainement les parens de Marie voulurent la retirer de 
chez la femme Jodin, celle-ci se refusait toujours à la 
leur rendre. Le père s'adressa enfin à l'autorité, qui ob-
tint sur-le-champ la remise de cette enfant. 

Placée par lui chez une autre personne, la petite Marie 
ne tarda pas à tomber malade; pressée de questions, elle 
finit par faire lès aveux les plus complets, et le certificat 
d'un médecin vint bientôt établir qu'il avait été fait le 
plus coupable abus de sa personne. 

La petite Marie est venue renouveler sa déclaration à 
l'audience, 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Hello, et après avoir entendu la défense de 
la prévenue, présentée par M* Malapert, le Tribunal a avoir entendu M* Beauvois, agréé de M. Rayé; M' Dillais, 

agréé de M. Nounckelle; et M* Schayé, agréé de Mme ' condamné l'infâme femme Jodin à un an de prison. 50 fr. 
Heller, a condamné Mme Heller à remettre à M. Rayé I d'amende, et l'interdit pendant cinq ans de l'usage des 

les morceaux de la pierre cassée, sinon à lui payer la 
pour leur valeur, et en 500 fr. de somme de 2,000 fr 

dommages-intérêts 
M. Nounckelle a été mis hors de cause. 

— M. Léoutre, gérant de la Réforme, a été arrêté 
hier en exécution de jugemens qui le condamne à lanci-
ne de l'emprisonnen.ent pour délits de presse. 

-— La plus grande partie de l'audience du Tribunal 
correctionnel (7e chambre), a été consacrée hier aux dé-
bats d'une poursuite en escroquerie dirigée contre treize 
individus, formant une sorte d'association, dans le but 
de se faire délivrer des marchandises, qu'ils ne payaient 
pas. Voici leurs noms, dans l'ordre de la prévention: 
Duboulet, Villetard, Duval, Besson, Pireyre, Bhelens, 
Clichet, Lenot, Mayen, Etienne, Chappron, Tassy et 

Brault. 
}• Duboulet, qui s'est dérobé aux recherches de la justi-

ce, a été successivement marchand de nouveautés et 
marchand de bonneterie. Il avait un magasin rue Con-
stantine, 12. 11 disparut pendant la nuit, après avoir fait 
emporter toutes les marchandises qu'il avait achetées. Le 
commissaire de police, appelée pour constater cette fuite, 

1 reconnut que les nombreux casiers du magasin ne con-

pendant cinq 
droits contenus en l'article 335 du Code civil. 

— Ainsi que nous l'avons annoncé dans un de nos der-
niers numéros, la dame Pelletier-Benoît avait été arrêtée 
et conduite au dépôt de la Préfecture, comme inculpée 
d'avoir tenu une maison clandestine de jeu. 

Pendant que M. Boudrot, commissaire de police des 
délégations judiciaires procédait à une perquisition et à la 
saisie des jeux et du mobilier, la dame Pelletier pût s'ap-
procher d'une armoire et s'emparer d'un sac en cuir ren-
fermant une somme de 100 francs, bon nombre de re-
connaissances du Mont de-Piété et quelque papiers in-
signifians. Embarassée ensuite pour cacher ces objets 
aux regards du magistrat, elle avisa le nommé B..., 
habitué du lieu, lui remet ce sac, avec prière de lui faire 
parvenir l'argent lorsquelle serait détenue. 

L'opération terminée, et au moment où M"* Pelletier, 
sous la garde des agens, quittait son domicile, elle aper-
çut, dans un coin, le sac vide près duquel se trouvaient 
les papiers sans valeur. En prison, cette circonstance lui 
revint à l'esprit, et comme elle n'avait encore rien reçu 
de B..., elle se prit à douter delà fidélité de son déposi-
taire, qu'elle connaissait d'ailleurs sous des auspices peu 
favorables. 

M"" Pelletier ayant informé M. Boudrot de toutes ce» 
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circonstances, il fit aussitôt rechercher et arrêter B. ., 

qui rf abord nia le dépôt du sac, mais qui, pressé de 

questions, finit par avouer qu'il avait joué et perdu, dans 

un tripôt, les 100 fr. à lui confiés, et qu'il avait vendu 

les reconoaissances du Mont-de-Piété. 

^ En conséquence B... à été mis, comme inculpé de vol, 

a la disposition de M. le procureur delà République. 

'
 :

— Un marchand d'ustensiles de pêche du quartier de 

l'Ecole-de-Médecine, après avoir occupé pendant quel-

que temps un homme en qui il avait toute confiance, s'é-

tait vu, il y a environ deux mois, abandonné par celui-

ci qui l'avait quitté subitement sans lui douner aucune 

explication. Cette retraite inattendue inspire des soup-

çons au commerçant, et en vérifiant la caisse et la situa-

tion de son magasin, il reconnut qu'ils n'étaient mal-

heureusement que trop fondés, car il put constater des 

détournemens assez nombreux qui avaient dû être indu-

bitablement commis par cet homme. Dans cette circons-

tance il alla dénoncer les faits au commissaire de police 

du quartier, qui en dressa procès -verbal; mais il ne put 

donner à ce magistrat de renseignemens précis qui lui 

permirent de se mettre sur les traces du fugitif. Les 

choses se trouvaient en cet état et tout faisait croire que 

l 'auteur des détournemens avait quitté Paris, lorsque 

hier le commerçant le rencontra au détour d'une rue, 

l 'arrêta et le força de le suivre chez le commissaire de 

police qui avait reçu la première déclaration. Cet indivi-

du a été mis un peu plus tard à la disposition du procu-

reur de la République. 

— La veuve Moreau, plus que septuagénaire, mar-

chande ambulante, n'a d'autres ressources pour vivre 

que les minces bénéfices que lui procure son petit com-

merce. Après une journée ae courses longues et pénibles 

à son âge, elle se trouvait avant-hier soir, vers huit heu-

res du soir, rue du Banquier, assez déserte à cette heure, 

et se disposait à regagner son logement rue des Fossés-

Saint-Victor, quaud soudainement un individu d'une 

quarantaine d'années se jeta sur elle, lui enleva violem-

ment une partie de sa marchandise et sa recette du jour, 

et disparut en laissant la pauvre vieille dans un état fa-

cile à comprendre à la suite d'une attaque aussi impré-

vue. 

Cependant, dans le premier moment, elle avait com-

plètement saisi le signalement du voleur, et, rentrée chez 

elle un peu plus tard, il était si bien gravé dans sa mé-

moire qu'elle était certaine de le reconnaître à première 

vue. - ..en -

Hier donc, dans l'espoir de le rencontrer, elle parcou-

rut le quartier Saint-Marcel, et, après bien des marches 

et contre-marches, elle finit par se trouver face à face 

avec lui; elle le saisit aussitôt par le bras, et, avec l'aide 

des passans, elle le conduisit chez le commissaire de po-

lice du quartier, où il déclara se nommer B .., ouvrier 

peintre. Il lui a été inpossible de combattre la déclaration 

positive de la plaignante, et il a été en conséquence en-

voyé au dépôt. 
m i 

ÉTRANGER. 

PUISSE . (Berlin), 15 décembre.—Depuis quelque temps 

il circule à Berlin beaucoup de bons du trésor de Prusse 

(Kassen-Amceisungen) falsifiés. 

Ces bons se composent de deux ou de plusieurs frag-

mens de bons véritables, et qui sont réunis moyennant 

des bande J de papier, collées sur le devant et sur le dos 

du bon, de la même manière que cela se pratique habi-

tuellement chez nous par tout le monde, lorsqu'un papier 

représentatif d'argent vient à se déchirer. 

La falsification des bons du trésor consiste en ce qu'à 

l'endroit où se trouvent les liens de papier dont nous ve-

nons de parler, il existe une lacune longitudinale de la 

largeur d'un quart à un tiers de pouce , lacune qui était 

remplie par une partie du bon, laquelle a été enlevée par 
le faussaire. 

On peut découvrir cette lacune, soit en tenant le bon 

devant une lumière, soit en détachant les bandes de pa-

pier destinées à joindre ensemble les divers fragmens. 

Il circule aussi des bons du Trésor, dont une partie 

plus ou moins large du bord du côté droit ou du côté 

gauche a été retranchée. 

Les faussaires ont employé les parties enlevées des 

bons à composer de nouveaux bons. On calcnle qu'ainsi 

avec huit bons, ils ont pu en former neuf. 

Ce sont surtout les bons du Trésor de 5 thalers (18 fr.) 

qui ont été l'objet de cette frauduleuse manœuvre, sans 

doute parce qu'il en existe un nombre immense, et que, 

attendu l'exiguité de leur valeur, on les reçoit générale-

ment sans les soumettre à un examen minutieux. 

Le gouvernement vient de faire annoncer que, doréna-

vant, les caisses publiques n'admettront aucun papier-

monnaie qui ne soit dans un parfait état d'intégrité. 

MM. Dann, passage Jouffroy, 61, ouvrent 2 nouveaux Cours 
d'écriture en 23 leçons, et 1 d'orthographe raisonnée en 50. 

— Quand l'approche du premier de l'an fait baisser, d'une 
maniera si semible, les recettes de tous les théâtres, celles de 
la Vie de Bohème semblent encore augmenter. Hier, le théâ-
tre des Variétés pouvait à peine contenir les nombreux spec-
tateurs venus pour applaudir la pièce en vogue. Aujourerhui 
jeudi, la 28 e représentaiion, précédée de la reprise de Ma-

dame LaritU, et de la rentrée d'Hoffmann, lartista i i= t ■ 
si vrai et si spirituel. '

 an,sto
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Bourse de Paris du 19 Décemi.re iS-io. 

AU COMPTANT. 

5 0[0j. 22 sept 
41|2 0[0j. ii sept.. 
4 0(0 j. 22 sept 
3 0|0 j. 22 juin 
5 0[0 (empr. 1818... 
Bons du Trésor 
Act, de la Banque. . . 
(Rente de la Ville. . . . 
Obligat. de la Ville.. 
Obi. Empr. 25mill.. 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

91 73 
80 50 
72 25 
m 20 

2435 — 

1278 75 
1172 30 
1085 — 

1070 — 

Zinc Vicillc-Monta 
Naples 5 0(0 c. Roth. 
3 0[0de l'Etat rom.. 
Espag.3 0[0detteext. 

— 30,0 dette int. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840.. . 
— 1812... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti 
Piémont, 5 0(01849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

87 

930 
920 

73 

FIN COURANT,. 
Précéd. 
clôlure. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Dernier 

COUR. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 
3 0]0 fin courant ... 

91 90 

56 25 

91 90 

56 35 

91 60 

56 20 

"9Î1Ô 

36 30 

CHEMINS DE FEK COTES AU PARQUET. 

AU. COMPTANT. Auj. Hier. AU COMPTANT. Auj. 
Hier. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléa us. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg. à Bàle. 

413 — 
205 — 

750 — 
547 50 
240 — 

105 — 

207 50 
166 25 
760 — 

211 25 

110 -

Orléans à Vierz. 
Boul.àAmiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N.. 
Mont. àTroyes. 
Paris à Strasbg. 
Tours à Nantes. 

105 -
455 — 

360 I 
277 50 

33Ô~Z 

405 -
461 2b 

361 i7; 

277 50 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Fa™ YASTE ÉTABLISSEMENT. 
DIT ENTREPOT DU NORD. 

Etude de M* AVIAT, avoué, rue Rougemont, 6. 
Vente sur baisse de mise à prix, le samedi 19 

janvier 1850, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, 

D'un VASTE LTABLTSSEMENT connu sous le 
nom d'Entrepôt du Nord, sis à La Chapelle-Saint-
Denis, Grande-Rue, 143. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' AVIAT, avoué poursuivant, dépo-

sitaire des plans et titres de propriété ; 
2° Au bureau de la liquidation des Sociétés 

lleim, place de la Bourse, 1 ; 

Et sur les lieux, pour voir l'établissement. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p«™ PIÈCES S TERRE § 52 LOTS. 
Etude de M* GLANDAZ avoué à Paris, rue Neuve-

des-Peiits-Champs, 87. 
Vente en l'étude et par le ministère de M' MA-

LAIZÉ, notaire à Mon reuil-sous-Bois (Seine), dix 
heures du matin, le dimanche 13 janvier 1850, en 
52 lots, 

De PIÈCES DE TERRE sises à Montreuil etRos-
ny, canton de Vincennes (Seine). 

Mise* à prix de 150 fr. à 1,000 fr. 
S'adresser : 1" Audit M' GLANDAZ, avoué, rue 

Nouve-des-Pciiis-Champs, 87 ; 
2* A M* Mrrtian, notaire, rue S-Honoré, 334; 
3" Et à M* Malaizé, notaire à Montreuil-sous-

Rois. 

™ L'ÉDUCATION NOUVELLE, 
sous la direction de M. JULES DELBRUCK. Rem-

placer la théorie abstrsite par l'enseignement po-
sitif et pratique, et la contrainte par l'élude 
amusante. — Par an, 12 numéros, 12 Tableaux 
encyclopédiques coloriés, 12 rondes et chanson-

nettes instructives. — Paraît chaque mois. — 
Prix : Paris, 12 fr., départemens, 14 fr., étran-
ger, 16 fr. — L'abonnement à la deuxième année 
commence le 1" novembre 1819. — Bureaux : rue 
Neuve- des Petits Champs, 97, 'Paris. — Première 
année complète par retour du courrier, contre un 
mandat de pos e de 12 fr., 14 fr. ou 16 fr. 

CARTES DE VISITE f
a
?n?VlTî; 

cent; dilo mousseline, 3 f. et 3 f. 50 ; dito vélin, 
1 f. etl f. 23. Pisp. LEGRAND, 1 42, rue Montmartre. 

MALADIES DE POITRINE. 
Scrofules. 

MAISON DE SANTÉ. 

Curabilité de ces maladies prouvée par des mil-

liers de guérisons, obtenues sur des ma'ales re 
gardés comme incurables, par le traitement du 
docteur TIRÂT DE MALEMORT , qui possède deux 
mille lettres ou certificats de malades guéris et 
des médecins qui les avaient foignés sans succès. 

Ce traitement est tellement efficace, que les ma-
lades peuvent sans rien payer, et avant de pren-
dre des engagemens, passer plusieurs jours dans 
sa Maison de Santé, afin d'acquérir la certitude 
de l'amélioration rapide que procure ce traite-
ment. Ils peuvent être accompagnés de leurs mé 
decins ou de leurs pareils. — S'adresser à Paris, 
au Palais- National, rue du 24 Février, 31, et ga-
lerie de Valais, 129, où est en vente le TRAITÉ SUR 

LA GL'ÉRISON DES MALADIES DE POITRINE. (Prix : 5 
fr. et 6 fr. par la poste.) (3124) 

PATTAN ^FAILLIBLE , AGRÉABLE AU GOUT 

lUlIUli gonorées récentes et anciennes, gué-' 
ries feu trois jours. Prix : i fr. 50 c. (exp. gff.) 
Pharmacie, rue Zacharie, 5, près St-Severm. 

i .ïnombn ne istweq rc-v çtft'Jprt»)«| <,j 

Production de litres. 

MM. HEROU, rue du Faubourg-Poissonnière, 14, et 

BLANC, rue de Condé, 12, commissaires à l'exécution du 
concordat du 13 août 184!), obtenu par le sieur Antoine 
V1ALLE, carrier à Chàtillon, préviennent MM. les créan-
ciers en retard de produire leurs titres, que faute par eux 
de former en justice une demande afin d'admission sous 
huitaine de ce jour, ils no seront plus compris dans la 

répartition de l 'actif abandonné. 
HEROU. 

ntMABDUninr? rinceau chimique qui 
ilLUUMnUiiJlja. les lait passer à vo-
lonté, en les faisant Huer de suite comme si elles 
Huaient naturellement. DÙVIGNAU , pharmacien, 
rue Richelieu, 66, 

ÊTRE™ 
Mût 

MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

ET DES CULTES. 

UNIVERSITÉ DE FRANCE. 

'Arrêté du grand-maître de l'Université de France, 
qui approuve et autorise /'ATLAS UNIVERSEL de 
Houzê. 

Le ministre au département de l'instruction pu 
blique et des cultes, grand-maître de l'Université 

Vu la déclaration du conseil de l'Université en 
date de ce jour ; 

Ouï le rapport sur un ouvrage intitulé Atlas 
universel, historique et géographique , de Houzé ; 

Arrête : 

Ledit ouvrage est admis pour être placé dans 
les bibliothèques des lycées et des collèges. 

Fait à Paris, le 1" juin 1846. 

Le ministre de l'instruction publique, FALLOUX. 

Le chancelier de l'Université, THENARD. 

Le conseiller secrétaire du conseil, GUINAULT. 

Pour ampliation : 

Le chef du secrétariat, COLLIN. 

RICHES, ELEGANTES 
LE MAGNIFIQUE 

ATLAS UNIVERSEL 

UTILES. 
HISTORIQUE ET GÉOGRAPHIQUE 

Par A. HOCZÉ. 

10! CARTES coloriées et reliées pour 20 FRA5CS. 
DONNANT LES DIVISIONS ET LES MODIFICATIONS TERRITOBIALES DE TOUTES LES NATIONS AUX ÉPOQUES IMPORTANTES DE LEUB HISTOIRE, AVEC UNE NOTICE SUR. TOUS LES FAITS 

Détails des 101 cartes composant l'Atlas univer-
sel, le seul avec lequel on puisse apprendre à la 
fois l'histoire et la géographie. 

1° HISTOIRE SAINTE (14 cartes). 

I" carte, Paradis terrestre ; 2*, la Terre partagée aux 

fils de Noé; 3 e , la Terre deChauaan au temps d'Abraham; 

4% le Désert pour le voyage des Israélites ; 5* la Terre-

Sainte en 12 tribus; 6e , sous Salomon; 7 e , Empire de Ba-

bylone à la fin de la captivité; 8e , Royaumes d'Israël et de 

Juda; 9
e

, Royaume d'Hérode; 10% Palestine sous Constan-

tin; 11
e

, Syrie et Palestine au temps de Mahomet; 12
e
, 

au temps de la première croisade; 13", de la deuxième 

Croisade ; 14", de nos jours.
 v 

*• EUROPE (80 cartes). 

HISTOIRE DE FHANCE (30 cartes). — 15", Gaule sous 

J. César; 16°, Gaule sous l'Empire; 17", après la venue 

des Francs; 18
e

, France sous Clovis (en 510); 19", par-

tagée par ses fils (526); 20», partagée après Clotaire (565); 

HISTORIQUES ET L'INDICATION 

21", sous Pépin (760); 22' Empire de Charlemagne (765); 

23". partage de cet Empire (829); 24«, France avant Hu-

gues Capet (980) ; 25", sous Hugues Capet (990) ; 26 e , à 

la mort de Philippe I e ' (1108); 27", de Louis-le-Jeune 

(1180): 28 e , de Philippe-Auguste (1223(; 29", de saint 

Louis (1270); 30", de Charles-le-Iiel (1328); 31", sous 

Philippe de Valois (1349) ; 32 e , après le traité de Bretigny 

(1350) ; 33", après Charles-Ie-Sage (1380) ; 34 e , après Char-

les V (1422); 35e , après l'expulsion des Anglais (1461); 

36", après Louis XI (1488) ; 37 e , après François 1 er (1547); 

38
e
, après Henri 111 (1584) ; 39", après Louis XIII (1643); 

40", après Louis XIV (1715); 41", après Louis XV (1779) ; 

42", sous Louis XVI (1787) ; 43 e, Empire français (1809); 

44*, la France de nos jours (1849). 

HISTOIRE D'ANGLETERRE (lOcartes). — 45", Grande-

Bretagne, sons l'empire (IVe s. après J.-C.) ; 46*, après 

l'invasion saxonne (V* s.) ; 47", sous l'heptarchie (VI" 8.); 

48", lors de l'invasion danoise (.VIII e s ) ; 49", sous Alfred-

le-Grand (IXe s.) ; 50e , après l'invasion normande (XI 

DES LIEUX OU ILS SE SONT ACCOMPLIS 

des deux Roses (XVe s.); 53", sous IesTudoret les Stuarts 
(à 1603); 54", le Royaume-Uni, de nos jours (1849). 

HISTOIRE DE GRÈCE ET D'ITALIE (16 Cartes) — 55 e , 

Grèce et Asie Mineure dans l'antiquité ; 56", Grèce et Ita-

lie après la fondation de Rome (V
e
 s. avant J .-C); 57", 

Grèce et Asie Mineure au IV" siècle ; 58", Grèce et Italie 

au temps d'Alexandre (III* s.); 59", à la prise de Rome par 

Alaric (450 après J .-C); 60 e , Bas-Empire et royaume des 

Ostrogotbs (VIe s.); 61", idem et royaume des Lombards 

(VIII
5
 s.); 62", idem et royaume d'itatie (IX

e
 s.); 63", sous 

les Bulgares et Othon (X" s.); 64", lors de la conquête des 

Normands (XII
e
 s.); 65

e
, à l'époque des Croisades (XIII" 

s.); 66", Bas-Empire et Italie au XIV" siècle ; 67
e

, au XV" 

s. ; 68", Empire ottoman et Italie ; 69 e , idem au XVIII* s. ; 
70", Turquie, Grèce, Italie de nos jours (1849). 

HISTOIRE D'ESPAGNE ET DE PORTUGAL (8 Cartes) — 

71", Espagne et Portugal sous le Romains ; 72 e , avant les 

Visigoths (VIe s. après J .-C); 73 e sous les Visigoths (VIII» 

s.); 74 e , sous le kalifatde Cordoue (IXe s.): 75", après sa 

chute (XI* s.); 76", pendant le royaume de Grenade (Xlll 

au XIV" s.); 77", après l'expulsion des Maures (XVI" s.); 

78" Espagne et Portugal de nos jours. 

HISTOIRE D'ALLEMAGNB (12 cartes). — 79", Germanie 

avant J.-C; 80e , à la fin du V" s.; 81 e , sous les Mois 

francs (VI e au VIIIe s.); 82", après Charlemagne (731 à 

843); 83
e

, Allemagne sous ses successeurs (à 914); 84", 

sous la maison de Saxe (à 1024); 85e , sous la maison 

de Franconie (à 1187); 86", sous la maison de Soua-

be (à 1273); 87
e

, sous la maison de Habsbourg, etc. (à 

1427); 88", sous la maison d'Autriche (à 1612); 89", l'Al-

lemagne et la Pologne en 1788 ; 90", de nos jours. 

HISTOIRE DES ÉTATS DU NORD (4 cartes). —91", Rus-

sie, Suède, Norwége, Danemarck au V" s.; 92", à la fin da 

IX" s. ; 93", à la fin du
 ;

XIV* s.; 94", de nos jours. 

3* ILES AUTRES PARTIES DU RONDE 
(7 cartes). 

95", Asie au temps d'Alexandre; 96", de Gengiskan ; 

97", après sa mort jusqu'à HOS jours ; 98'-99", Amérique ; 

100", Afrique ; 101", Océanie. 
■); 

,, 61", sous les Plantagenet (XIV* s.); 52", pour la guerre 

I/Atlas est magnifiquement relié et orné des pins délicieuses arabesques enluminées d'or. Ees Cartes sont coloriées à la main avec un soin tout partieuller. Prix. » *tO FRANCS et **3 fr. 50 c. 
pour recevoir FRANCO. L'édition de LUNE de l'Atlas, dite EDITION POUR ETRENNES, doré sur tranche, avec vignettes or et argon l. reliure encadrée, route T*5 FRANCS, et franco, «S f. SOr. 

S'adresser boulevard des Italiens, «, maison Rernard-Eatte ; envoyer nu mandat sur la poste à l'ordre de R. DISSEY. 

48, rue d'Enghlen. 
95e ANNÉE. M. DE FOY. 

ÇUE DÉSIRER DE PLUS ? — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A T.'AVI 

NEGOCIATEUR 

EN MARIAGES. 
 , -! 

Aux Mères de famille. 
Un riche répertoire offre pour les demoiselles et dames veuves, un choix de bons partis avec de brlllans avantage 

enfin , pr,«r parfaite discrétion, un appartement vaste permet de recevoir chaque persoune dans une pièce parti-
culière sans se rencwntrer. (Discrétion sévère. 

A9TCE, par son notaire, les^notes et documens vérifiés et transmis par M. DE POT, lequel conduit alors, avec tact et habileté, chaque négociation jusqu'à solution complète. (Affranchir.) 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1849. dans les PETITES-AFFICHES • la GAZETTE DES TRIRUNAUX et EB DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

fr D'un acte sous seing privé, fait tri-
ple, à Paris, le 14 décembre 1847, por-
tant cette mention : enregistré i Paris 
le il décembre 1843, lolio 21, reclo, 
case 3, par d'Armengaud, qui a perçu 
5 fr. 50 c, 

Arrêté entra M. Pierre-François-
Stanislas MAGNIER aîné, imprimeur li-
thographe, demeurant à Paris, rue Co-
queuard. 44, d'unepart. 

Et Mme Marie-Nicole FONTAINE, 
veuve de H. Louis-Philippe-Denis Le-
pere, propriétaire, demeurant, ladite 
dame, à Paris, rue de Baffault, 5, d'au-
tre part, 

Et use troisième personne dénom-
mée audit acte, associée commandi-
taire, 

11 appert que : , 
Il a été formé une société en com-

mandite entre M. Magnier aîné, Mme 
veuve I.epère et un associé comman-
ditaire, sous la raison sociale MAGNIER 
ainé et O, ayant pour objet l'exploi-
tation d'une imprimerie lithographi-
que et on taille douce. 

La durée de la société a été fixée à 
quinze années, à partir du 10 décembre 
1849. 

Le .siég" de la société est établi à 
Paris, rue Coquenard, 44. 
y Le fonds social se compose de vingt 
mille francs, tant en matériel et mar-
chandise» qu'en espèces, savoir : de 
cinq mille francs déjà versés par l'as-
socié commanditaire, de sept mille 
francs, en matériel et marchandises, 
fournis par Mme veuve Lepère, ei 
trois mille traoct versés complint par 
«Ile ; enfin, de cinq mille francs en ar-
gent fèurnis par M. Magnier aîné, 

M Magnier aîné et Mme veuve Le-

père sont seuls gérans de la société. 
M. Magnier aîné a seul la signature 

sociale, qui est MAGNIER aîné etO. 

Pour extrait i 
MAC.NIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Liquidations judiciaires. 

(DEGRE I DU 22 AOUT I84S). 

CONVOCATIONS i>E CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : . 

SYNDICATS. 

Du sieur DEJARDIN (Charles-Marie-
François). eBt. de corn -miction, rue 
de BuiTjUit, 2, le 24 décembre i 11 
heure» [N° 846 du gr.]; 

. Pour assister à Vasst.mblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'eDdossemcns n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LËVEILLË (Almire), ane. 
ent de voitures publiques, rus d'An-
gouléme-du-Tempie, is, le 24 décem-
bre i 3 heures [N° 824 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les eréan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres a MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GROGNET 'Jean - Louis), 
maître maçon, à Vaugirard, le 23 dé-

cembre à 2 heures i |2 [N* S2T du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat , ou, s'il y a lieu, s'entende e dé-

clartr en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de: la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GERHARD fils aîné (Fran-
çois), nég. en vins, à Courbevoie, le 
2S décembre à a heures [N» 99 du 
gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

'erte sur le concordat, l admettre, s il y 

a lieu, ou passer a la formation de 

t union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créancier» du sieur 
TALBOTIER(Victor), agent d'affaires.r. 
de Bondy, 50, sont inv. à produire leurs 
titres de créances, avec un bordereau , 
sur papier timbré, indicatif des som 
mes à réclamer dans un délai de 
vingt jour», i dater de ce jour, en-
tr.i les mains de M. Baudouin, rue 
cl'Argéateuil, n. 36, syndic, pour, en 
conformité de l'article 49ï du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après Vexpiratioa de ca délai [N° 835 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LKV1SSE (Frédéric-Gustave), ancien 
constructeur , à Montmartre , rue 
Dejean,sont invités à produire leurs 

titres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré , indica-
tif des sommes i réclamer dans 
un délai do vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Grammont, n. 16, syn-
dic, pour, en conformité de l'art. 492 
du Codede commerce, être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* 844 
du gr.]; 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commer-
ce de Paris, du il Die. 1849, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur EVERS (Ernest), commis», 
en marchandise» , rue d'Orléans-au-
Marais, s, nomme M. AudiflVed juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syadic provisoire [S 0 

9214 du gr.]; 

lugemensdu Tribunal decommerce 
de Paris, du 18 DÉC . 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

De la société VINCENT, RESET et 
C e , établie à Paris, rue de Richelieu, 
83 (93 ancien), pour le commtree de 
nouveautés confectionnées, et compo 
sée de Aujuste-Désiré Vincent, décé-
dé, ayant demeuré passage vivienne, 
18; de 1)1 le Eugénie REXET et de Dite 
Emma Benoit, ces dsux dernières gè 
Vantes, demeurant au siège, nomme 
M. Compagnon juge-commissaire et 
M. Brouillard, ruo de Trévise, 28, 
syndic provisoire [N° 9224 du gr 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur EVERS (Ernest), commiss. 
en marchandises , rue d'Orléans au-
Marais, 5, le 24 décembre à 11 heures 
[N° 9114 iilgr.]; 

Pour assister n l assemblée dans la-

quelle M. Je juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces laillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'èlre con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

YÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVANT (François), ent. 
de bâtimen», rue de Paradis-Poisson-
nière, 8, le 17 décembre à 11 heures 
[K« 5251 du gr.]. 

Pour être procédé, sous \la présidence 

de il. le juee-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs ROMAND et BOUDIN, es-
taminet lyrique, passage Jouffroy, il, 
le 24 décembre à 2 heures i[2 [N» 9029 
au gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndi 

sur l'état de la faillite et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier
1
 cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

1 du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau, sur papier timbré , inàiejstif. 

des sommes arèclanur, MM. les créan-

ciers : 

Du lieur DUB1EF (Pierre), md de 
vins, â Grenelle , entre les mains de 
M. Kichomme,rue d'Orléans-St-llono-
ré, 19, pyndic de la faillite

 t
N° 9188 du 

gr.]; 

Du sieur VUASSE, négociant, rue 
Neuve-des-Petits- Champs, 80, entre 
Us mains de a. lleurtey, rue Geof-
froy-Marie, s, syndic de la faillite [N» 

907U du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 4g3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur CAROT 
(Jean-Baptiste), marchand de brode-
rie, rue dî Ctéry, 40, sont inv. à se 
rendre, le 24 décembre à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de com-
merce, salledes assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics 
sur la situation de la faillite et le failli 
en ses explications, et, conformément 
à l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en casd'acquil 
tement, et si en conséquence ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élre prononcé 
qu'a la double majorité déterminée par 
1 article 507 de la même loi, M. le juge-
commissaire les invite à ne pas man-
quer i celte assemblée, à laquelle Use-

ra procédé à la formation de l'union, si 
le sursit n'est pas accordé (N* 7 805 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur CAUZARD 
(Alexaudre , boulanger, i Belle, ille, 
sont invités 4 té rendie, le 26 dé-
cembre i 3 heures très précises, 
au palais da Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 53T 
de la loi du la mai 1838, entendre le 
oompte déBnitif qui »era rendu par le» 
tyndict, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avit sur l'ex-
cusabllité du failli [S» S12) da gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillileldu sieur MOREAU 
(Michel-Féréol, épicier, rue Neuve-St-
Merri, 6, sont invnés i s» rendra, le 
27 décembre a 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, 
clore et arrêter le compte des syndics 
définitif», leur donner quitus et tou-
cher U dernière répartition [N* 2866 

du gr.]. 

juge-commissaire M. Rou»stlle-Chsr-

lard, et non M. Lucy-ïérJillot. 

ASSEMBLÉES DU 20 DÉCEMBRE !!"• 

user HEURES : Caldagnès, matiredV»-

lel garni, redd. de comptes.- O u-o-

novan, agent de reeouvremeo» « 
créances, id. 

OKZE alunis : Vallet, ent. de moou-

mens funèbret, Id. - Garnier, m» 
de vins, vêtit - Beau et Uroze, 

ent. de bitiment, clôt. - P*"£!*'' 
éditeur-libraire, conc. — Lebrun, 

tailleur, id. 
UXE MEURE : Mauger, aourritseur, •• 

— Sebrier, porteur d 'eau, "d.-BOU \ 
dier et f> (société des fourrage»^ 
id. - Guillaume, tculpteur -orae-

maniste, id. — Tourneur, bouiau 
ger.id. Raulie. bottier, syna. 

Londe, nég. en vin», vérif. — 
lurier, marbrier, clôL — 10"""; 
anc. md de vins, id. - Tony "ry 
chard dit Juillard, limonadiers, w-

TROU HIURK» : Garin, limonadier^ 

reitaurateur, redd. de comptai. 
Boulanger, md de eharbon», in-

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 décembre 1149, le-
quel, d'offic-, déclare le sieur GRAN-
GÉ, menuisier, rue St-Dominique-St-
Germain, 156, en état de faillite, en 
lixe l'ouvertnre au 20 juin 1848; or-
donne que les opérations de cette fait 
lite prendront la suite décolles delà 
liquidation judiciaire; maintient M 
Detouches-Fayard comme juge-c*ra-
missaire, et le sieur Tiphagne, laub. 
Montmartre, 61, comme syndic [M» 

9208 du gr ]; 

ERRATUM. 

Feuille du 16 décembre courant. — 
Conversions en faillites. — Du sieur 
BOULANGER, lisez : Nomme comme 

Décès et inhumât!»0** 

Du n décembre 1849. -JfJ>*** 
ti, 63 ans, rue des Troi«-Fr*re»,^

 u 
M. Basbavou, 63 ans, rue de 
,3. - Mme Chapon, 47 an», rue Ben» 
fond, 3». - M. Pocliard, 50 an». , 
Monimartre. 148. M Delacour,^ 

ans, rue de l'Echiquier, 34. — _ 

blia, 79 ans, rue de Vend<5m ,e :.
Tro

is-
M. de Beauiali», 67 ant, rue 
Couronnes, 3S.- M. Hecquer 0 an», 

rue det Bill-ltes, 12. - «• 1»»'* ' „ 

ans, quai Pelletier, S. ■
,up

 yme 
ans, rue de la Muette, i Dis. » 
veuve Marchant 67 ans rue "-i 

65. - Mlle Coquillette, 11 »»>• 
Bac, 61. ' — 
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